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L'ancienne canalisation d'eau d'Alep, dénommée « Qanâyé de Hailân » est 

un des vestiges qui témoignent le mieux de l'activité hydraulique de cette région, 

sous l'influence de la civilisation gréco-romaine. 

Prenant naissance à Hailân, elle suit, sur une longueur de 12 kilomètres, 

la vallée du Qouwayq, quelle irrigue, et arrive à Alep où elle se ramifie en un 

réseau serré de canalisations souterraines, sous la ville, assurant depuis de longs 

siècles et jusqu'à une date récente l'alimentation en eau potable de cette impor

tante agglomération. 

Aussi un intérêt considérable s'y attachait, dans le passé, et des efforts 

constants ont été déployés par les diverses générations pour son entretien et sa 

conservation. 

Cet intérêt diminue depuis que la ville d'Alep a été dotée d'un réseau mo

derne d'adduction d'eau, mais le Qanâyé n'en demeure pas moins un facteur 

important d'irrigation, et à ce titre il est susceptible de constituer à l'avenir, un 

auxiliaire pour la mise en valeur d'une vaste région. 

Cest dans cet espoir que nous présentons cette étude sur les origines du 

Qanâyé, le régime de son alimentation et sa distribution, son régime juridique 

et son organisation administrative. Puissent ces pages nous aider à mieux con

naître, pour mieux les utiliser, les ressources hydrauliques de la Syrie antique. 
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I. — Origines dn Qanâyé 

Une tradition qui a trouvé crédit auprès de plusieurs historiens d'Alep(l) 

attribue la construction du Qanâyé à Sainte Hélène, mère de Constantin, qui 

l'aurait établi dans le but de desservir la ville, alors privée de toute ressour

ce hydraulique (2). Cette tradition qui n'est confirmée par aucune circons

tance de l'histoire de la grande impératrice, paraît être due à la seule ressem

blance des deux noms de Hailân et de Haylàné ; il serait prudent de lui réser

ver une valeur limitée. 

Le développement du réseau de distribution à l'intérieur de l'enceinte 

primitive de la ville byzantine atteste l'existence du Qanâyé dès avant la con

quête arabe. Mais l'on peut, sans risque d'erreur, en faire remonter l'origine à 

une période antérieure m ê m e à l'occupation romaine. 

Le système de captage et d'adduction employé était en effet connu, dès la 

plus haute antiquité, par les Perses et les Assyriens : les déserts de Syrie et de 

Mésopotamie sont sillonnés de canalisations souterraines, remontant à cette 

époque de l'antiquité, et jalonnés de puits et de regards de visite semblables à 

ceux du Qanâyé de Hailân. 

Cependant, s'ils n'en ont pas été les créateurs, les Romains, avec 

leur souci d'accroître le bien-être et la richesse des pays soumis à leur 

domination, n'ont pu manquer de restaurer le Qanâyé et de développer le 

réseau urbain de distribution : les colonnes d'équilibre établies sur les déri

vations secondaires témoignent de la technique qui a présidé à leur activité, 

mais aucune inscription ne nous renseigne sur l'importance de leurs travaux. 

Les premières indications dont nous disposons relatent les réparations 

du Qanâyé après l'Hégire (3) : l'aqueduc tombé en ruines fut restauré par 

(1) Cf.'Ibn Sàddàd,"Tbn Sihna, Kâmel al-Gazzi, Ragib at-Tabbâh. 

(2) E n dehors des citernes qui emmagasinaient les eaux pluviales et des puits 

creusé's à 12 ou 15 mètres de profondeur pour capter quelques filets d'eau souterraine, 

la ville d'Alep était alors privée de toute autre ressource hydraulique. 

(3) Cf. Sauvaget « Les perles choisies d'ïbn Éihna » page 154. 
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cAbd al-Malik ibn Marwân, alors gouverneur d'Alep. Le Seih Ibn al-cAsIçi fit 

prolonger les canalisations à l'intérieur de la ville ; Nour ad-Dïn fit une déri

vation jusqu'aux latrines situées à l'Ouest de la Grande-Mosquée, dans le Souk 

aux Armes (Soûq as-Silâh) et une autre jusqu'aux marchands de bois (al-Has-

sabïn) et jusqu'à la grande Place (ar-rahba el-Kablra) en deçà de la porte de 

Qinnesrîn. 
A u XIIIe siècle, le Qanâyé ayant été obstrué (1) et son débit fortement 

diminué, al-Malik az-Zâhir Gâzi, fit procéder, en l'an 605 de l'Hégire(l208-09), 

à une restauration complète. Suivant Ibn Saddàd, rapporté par Ibn Sihna (2) : 

« Il envoya chercher des ouvriers à Damas et les conduisit en personne à l'origine 

de l'aqueduc à Hailân, ils constatèrent que la quantité d'eau fournie par l'aqueduc à son 

origine était de 160 doigts, tandis que celle qui arrivait à Alep n'était que de 20 doigts 

sans plus. Ils garantirent qu'un débit de cette importance devait suffire aux voies et aux 

rues d'Alep, à ses maisons et ses bains et qu'il resterait encore de l'eau pour irriguer les 

jardins et les terres. Gâzi entreprit alors la restauration de l'aqueduc depuis Hailân 

jusqu'à Alep... Cette conduite était autrefois à ciel ouvert : on tailla des dalles de pierre 

dure et on l'en couvrit, sauf en quelques endroits que l'on ménagea pour le nettoyage et 

le puisage de l'eau. En 58 jours l'aqueduc fut entièrement restauré, jusqu'aux portes 

d'Alep. Gâzi ordonna alors de construire des Qastals vers lesquels on envoya l'eau, de 

telle sorte que toutes les maisons de la ville étaient alimentées ; il fit également faire 

des citernes dans les maisons et l'eau de cette canalisation arriva, sous son règne, dans 

des endroits où elle n'était jamais parvenue ». 

Le Qanâyé d'Alep ne recevait jusqu'alors que le débit des sources de 

Hailân. 

A u XIV e siècle (750 H./1333-34), l'Émir Saif ad-Dïn ArgoQn eut l'initia

tive d'entreprendre un captage des sources du Sâgoûr, à Gegin, au Nord du 

plateau d'Aïntab et d'en amener le débit au Qouwayq, près de Arklk, par un 

aqueduc de 40 Kms. de longueur. A l'aval de Hailân, un ouvrage partiteur 

établi sur le Qouwayq et dont on retrouve encore les vestiges de nos jours 

déversait dans le Qanâyé le 1/3 du débit total de la rivière et fournissait ainsi 

à la ville le débit capté aux sources du Sâgoûr. Ces détails sont confirmés par 

(1) Les habitants ne buvaient alors que de l'eau de pluie, ainsi que le rapporte, à 

l'époque de Saladin, le voyageur juif Benjamin de Tudèle. 

(2) Cf. Sauvaget, op. cit. pages 155 et 156. 
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deux inscriptions gravées sur les murs de la Grande-Mosquée, datées de 901 H. 

(1495-6) et 902 (1496-7). La première interdit aux villageois de Fâfin et 

Hasln, sur les rives du Qouwayq, d'utiliser les eaux du Sâgoûr pour l'irrigation 

de leurs cultures ; la deuxième prononce l'anathème sur quiconque dilapide

rait les fondations affectées à l'entretien de la dérivation (1). 

Cependant en 940 (1544) un tremblement de terre démolit l'aqueduc et 

interrompit l'écoulement des eaux du Sâgoûr vers Alep. 

Ce n'est qu'un siècle plus tard en l'an 1644-45 qu'un riche notable d'Alep 

Nacsân Aga, entreprit la réfection du canal du Sâgoûr et institua de nombreu

ses fondations, khans, boutiques, fours et maisons pour son entretien (2). 

Mais ces fondations ne tardèrent pas à disparaître ; et vers la fin de 1135 

H. (1723), faute d'un entretien régulier l'aqueduc tomba en ruine. 

En 1287 (1893), à la suite d'une insuffisance des chutes pluviales et du ta

rissement de la nappe souterraine, une grande sécheresse sévit dans la région 

d'Alep, dessécha arbres et cultures et jeta la désolation parmi les habitants ; 

une souscription fut alors ouverte, qui réunit 211.000 piastres argent, et l'on 

procéda à la construction d'une nouvelle dérivation. Le jour de l'inauguration, 

les habitants se rendirent en grande fête, tambour en tête, pour assister à l'ar

rivée des eaux. Leur déception fut grande, lorsqu'un messager vint leur 

apprendre que les travaux n'étaient pas achevés et qu'en raison de la dénivel

lation de leur lit, les eaux du Sâgoûr ne pouvaient être amenées jusqu'au 

Qouwayq : la modification du tracé primitif ou l'absence d'un nivellement 

précis devaient s'opposer à l'écoulement naturel des eaux. Depuis lors aucune 

tentative de restauration du canal du Sâgoûr ne fut reprise. Seules les sources 

de Hailân continuent à alimenter le Qanâyé d'Alep. 

(1) cf. Kâmel al-Gazzi, Nahr ad-Dahab, tom. I, pages 56 et 57. 

(2) La générosité de Na'sân Aga fut louée dans des vers, chantant le réveil 

de l'homme endormi (na'sân) : 

(j1 . „—! j*J l \Je Jii-J J»- Jj*l—y £fc l «Li \y\i Jli» 
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II. — IMsposltlon générale dn Qanâyé 

DESCRIPTION DU SYSTÈME DE CAPTAGE, D'ADDUCTION 

ET DE DISTRIBUTION 

Les sources : 

Le Qanâyé d'Alep prend naissance aux sources de Hailân, à 12 Kms. au 

nord de la ville, sur la rive gauche du Qouwayq. Ce sont en réalité trois bas

sins fermés, disposés en chapelet, au centre d'une cuvette topographique 

appartenant à la dépression générale qui s'étend au pied de la chaîne taurique 

et se prolonge au sud par la Vallée du Qouwayq et les plaines du Mufti-

Gueul. 
Le premier de ces bassins, Birket er-Raseh (pi. I, 2) présente en plan 

une forme allongée, coudée vers le lit, recouvrant une surface de 2090 m 2 ; 

il se prolonge au sud par un canal à ciel ouvert, longeant le jardin potager de 

Farhat es-Saglr. 

Les deux autres bassins : Birket el-cAbd et Birket es-Seih (pi. I, 1) 

ont une forme plutôt circulaire recouvrant respectivement une surface de 450 

et 200 m2. Leurs parois sont revêtues d'une maçonnerie vétusté, percée 

de barbacanes ; leur fond, comblé de vases et d'herbes mortes, est envahi par 

des plantes aquatiques. C'est à travers ces barbacanes et par le fond du 

bassin que résurgent les eaux. 

Les bassins sourciers paraissent ainsi alimentés par le trop plein d'un 

réseau aquifère s'écoulant au-dessus de l'infrastructure sénonienne ; leur plan 

d'eau est déterminé par le niveau piézométrique de ce réseau dont les fluctua

tions saisonnières entraînent une variation correspondante du débit. 

Des jaugeages au moulinet hydromélrique, exécutés régulièrement 
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durant ces trois dernières années, nous ont permis d'observer l'amplitude 
de cette variation : 

le débit de Birket er-Raseh varie de 18 à 70 litres à la seconde ; 

celui de Birket el-cAbd, de 12 à 18 1/s ; 

et celui de Birket es-Scih, de 14 à 24 1/s. 

Le débit cumulé des trois bassins réunis varie ainsi de 43 à 112 1/s. 

Sa valeur moyenne, en période d'étiage, est de 80 1/s, soit 7000 m 3 par jour. 

La salinité des eaux de Hailân subit également une oscillation périodique. 

Sa valeur moyenne est de 0, 22 gr. par litre (1). Mais elle éprouve des varia

tions saisonnières accusant un premier maximum en été (plus grand pouvoir 

dissolvant des eaux) et un autre à la fin de la saison des pluies, sous l'influence 

des infiltrations superficielles. 

E n dehors des sources de Hailân, le Qanâyé reçoit, à l'amont de Birket 

el-cAbd, une dérivation des eaux du Qouwayq, par un ouvrage partiteur, 

tombé en ruine, dont on reconnaît encore les vestiges (pi. II, 1). Il est cons

titué par trois ouvertures rectangulaires séparées par deux dés cubiques en 

pierre de taille, munis de rainures verticales où peuvent glisser des vannes 

mobiles. Etabli sur le canal d'alimentation du moulin de Farha, il permettait 

à l'origine de restituer au Qanâyé les eaux du Sâgoûr dérivées par un aqueduc 

vers le lit du Qouwayq. Malgré la ruine de cet ouvrage, le Qanâyé continuait 

à recevoir du lit du Qouwayq le 1/3 de son débit. E n vertu des anciennes con

ventions conclues entre les villes d'Alep et d'Aïntab, le débit du Qouwayq, en 

cette section, devait être à 1 etiage de 720 1/s (2). Le Qanâyé recevait ainsi du 

Qouwayq un apport de 240 1/s, ce qui devait porter son débit moyen à 320 1/s, 

soit près de 27 500 m 3 par jour. 
D e nos jours, les eaux du Qouwayq étant retenues en territoire turc, 

le Qanâyé n'en reçoit, en période d'étiage, aucun appoint. 

(1) Cette salinité a été déterminée par voie électrométrique, au moyen du Pont 

Leeds. 
(2) Soit 6 hagars d'eau (Cf. infra, page 22, les unités de débit). 
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L.e Canal s 

La situation topographique des lieux et le but de l'ouvrage ont com

mandé le tracé du canal suivant une direction générale nord-sud. Sur la 

majeure partie de son parcours extra muros il suit l'allure générale du Qou

wayq, il longe les jardins potagers de Bestân ez-Zeit et Bestân el-Qôrri, 

contourne, à flanc de coteau, le massif rocheux du Gebel Abyad, franchit par 

un aqueduc de plus de 150 m. la vallée de Wâdi Gehannam, puis s'écarte vers 

l'est, au delà de Karm el-Hôs, pour traverser les jardins de Becêdln et s'écou

ler, tantôt à ciel ouvert, tantôt en souterrain (al-cAmîa) jusqu'à la fontaine-

lavoir de Bab-Allâh, d'où il pénètre en ville. 

En aval de Birket es-Seih, le canal collecteur, dominant à pic le lit 

du Qouwayq, possède une vanne de décharge, destinée à détourner vers 

la rivière, le débit des sources, au moment du curage des bassins ou de 

la réfection des canalisations. 

En profil, la pente moyenne du canal est de 0m.48 au Km. ; toutefois, 

cette pente est loin d'être régulièrement répartie sur tout le parcours : 

des dépôts de matériaux écroulés, des barrages artificiels en encombrent le lit 

et provoquent la formation d'une succession de seuils et de mouilles qui s'op

posent à l'écoulement régulier du courant. 

A l'air libre, la section du canal présente une forme rectangulaire de 2 m. 

de hauteur et de 0m,50 de largeur. Ses parois sont revêtues d'une maçonnerie 

assisée et le fond est couvert de dalles jointives. Au XIIIe siècle, toute la lon

gueur du canal avait été couverte de larges dalles en pierre : on en retrouve 

encore les traces de nos jours (pi. IV, 1). En plusieurs endroits les parois laté

rales maçonnées, sollicitées par la poussée des terres, sont tellement inclinées 

l'une vers l'autre qu'elles se touchent au sommet et se soutiennent mu

tuellement. 

Lorsque la pente du terrain s'élève, le canal pénètre en souterrain, 

à travers une section taillée à même le roc à 6 ou 8 m. de profondeur. Cette 

section permet toujours le libre passage d'un homme ; le tracé en souterrain 

est jalonné à la surface du sol par des regards de visite, communiquant à l'air 

libre à 20 ou 25 mètres d'intervalle : 



L'ANCIENNE CANALISATION D'EAU D'ALEP 13 

Le réseau de distribution t 

En aval de Bâb-Allàh, le canal principal, se ramifie en un réseau de 

canalisations souterraines destinées à desservir les différents quartiers de 
la ville. 

Nous avons établi le plan du réseau urbain qui permet de suivre aisément 

le tracé de ces ramifications (Voir Annexe n° 4). 

Avant de pénétrer dans l'enceinte primitive de la ville (ville antique), 

le canal donne naissance à cinq dérivations : ce sont les Nizâms, chargés d'ali

menter les anciens faubourgs qui se sont établis vers la fin du XIIe siècle, 

entre l'enceinte primitive et le Haridaq ar-Roûm (1). Les quartiers desservis 

par ces Nizâms sont énumérés c o m m e suit : 

Nizâm Berd-Bey 

Qas^al et-Tawîl, Sar'asûs, Qastal el-Most, Soûq el-Ahad, Qastal el-Harâmi,Mosquée 

de Saraf, H a m m a m Rerhâm, Qastal el-Besïr, Bahsïta, Bawabet el-Qasab, Bâb el-Farag, 

el-Masflben, Bâb el-Genàn. 

Nizâm (Ali Bey 

Qârleq, el-Farrayîn. Qâdi-cAskar, Qastal cAli-Bey, el-Qettâné, Bâtingoq. 

Nizâm cIzz ed-Dïn 

ed-Dellalïn, es-Safa, ez-Zactari, El-Ozalié, Soûq el-Gëg, Qastal Agyôr, el-Mawardi, 

H a m m a m Almâgi, Garni' el-Midani. 

Nizâm el-Qettâné 

Qastal Gâwïs, Benqoûsâ, el-Bekreji, el-Barrag, Puits de cAraman, Mosquée Sulei-

man, el-Qettâné, ed-Doûdoû, Sâhet Ahmed. 

Nizâm el-Marcaè!i 

Karakol de Bâb el-Hadïd, el-'Aryân, el-Mar'asli, Soûq en-NahhâsIn, Qastal Trâb el-

Gouraba, Mosquée ez-Zeki, H a m m a m el-Qaw\vâs, Sâhet et-Tenânïr, Hâret el-Mouhibb. 

Le Qanâyé traverse le mur d'enceinte de la ville à l'angle nord-est, 

dit Bâb el-Qanâ. Il se dirige d'abord vers la Mosquée Moustadâmié où un 

déversoir partiteur (Qallâb) établi en pierre basaltique et dénommé Hagar el-

Aswad permet de dériver le tiers du débit : le déversoir possède 39 qîrâts 

d'ouverture en crête et 7 qîrâts de hauteur. Cette première dérivation donne 

(1) Cf. Sauvaget. L'enceinte primitive de la ville d'Alep, (Mélanges de l'Institut 
Français de Damas ; Tom. I — 1929), page 153. 
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naissance à quatre caddâns ou canaux secondaires alimentant respectivement 

les quartiers suivants : 

1° — Sâhet Bezé, Qal'at es-Serlf. 
2° — Bâb el-Maqam, el-Magâzlé, el-Maqâmât, el-Macàdi, el-Firdows. 

30 _ el-Qasïlé, Hâret el-Bestàn, Hâret el-Acjâm, ed-Dehdélé. 
4° — Bâb en-Nërab, es-Safsâfé, Sâhet Hamad, Barriyet el-Maslah. 

Elévation .Coupe ABC 

Fig. 2. — Le Déversoir de Moustadamié ou Hagar el-Aswad 

Les deux autres tiers du débit poursuivent leur écoulement à travers 

la canalisation maîtresse, qui contourne le flanc nord-ouest de la Citadelle 

et alimentent les autres caddâns de la ville, à savoir : 

'Addàn de Dâhel Bâb en-Nasr 

» Farâfra 

» 'Osmânié 

» Husein Gélébi 

» Ford et-Tell (Qastal el-Haggârïn et Hâret Asad-Allâh) 

» es-Sammâca : Bahsitâ, Bendarat el Yahoûd, Bendarat el-Islâm 

» es-Sweiqa : Sweiqat cAlï, Hân el-Wazîr 

» Ford el-Jâmic : Sweiqat Hatem, Grande-Mosquée 
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» HawSga wal Gedïd : Galloûm, es-Seffâhié, Bab Qennesrïn, Bab Antâkié, 

Galloûm Gouwâni, El Beïloûni 

» el-cAdlié : es-Saffâhié, Mosquée 'Adlié, Deir er-Rahbàt, el-MouézIn. 

Enfin les conduites tertiaires issues du réseau des dérivations secon

daires se ramifient à leur tour à travers les ruelles et les habitations de la ville, 

semblables à un vaisseau capillaire chargé d'assurer l'alimentation en eau des 

différentes cellules de l'agglomération. Ces conduites sont contituées par des 

tuyaux en terre cuite de 0 m. 10 de diamètre, en éléments de 0 m. 30 de lon

gueur, assemblés par emboîtement et rejointoyés au laqûmé (1). 

Enterrées à 50 ou 60 cm. de profondeur, elles suivent en profil les dé

clivités naturelles du sol ; quand elles atteignent le centre de la ville, dont la 

topographie est une cuvette fermée, elles se trouvent mises en charge par la 

pression de l'eau. 

Elles aboutissent alors tous les cinquante mètres environ, à des co

lonnes d'équilibre, appelées Qâyem (pi. VII). Ces ouvrages sont constitués de 

deux ou plusieurs conduites s'élevant verticalement dans un bloc de maçon

nerie situé à l'encoignure d'une rue ou enchâssé dans le mur d'une maison. 

Leur hauteur varie de 2 à 6 m. suivant l'altitude du point à desservir à l'aval. 

Les conduites montantes communiquent entre elles, au sommet, par des 

ajutages circulaires pouvant être obturés à la main par un tampon en jute, 

puis elles aboutissent à un bassin en pierre appelé Fâyed permettant d'écouler 

le trop plein de la distribution. Les qàyems assurent ainsi les fonctions de 

cheminées d'équilibre, destinées à briser la charge dans les conduites et à 

amortir l'effet du coup de bélier dans le réseau de distribution. Lorsque la 

colonne est multiple, l'une des conduites montantes reçoit alors une part 

d'eau plus abondante : c'est la tête d'une nouvelle dérivation qui s'en ira 

réapparaître dans le qâyem suivant ; l'autre reçoit une part inférieure : c'est 

(1) Le laqûmé est un mortier spécial à la chaux et à l'huile employé par les qana-

wâtis pour rendre étanches les joints des canalisations ; il est dosé comme suit : 

1 rotol d'huile d'olive 

11/2 rotol de chaux en poudre fine malaxée avec une once de déchets de coton 

en fibre. 

A u dire des qanawatis, ce mortier aurait l'avantage de ne pas être ravagé par les 

vers (? ). 
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un caddân particulier destiné à alimenter un groupe d'habitations voisines : 

le qâyem joue alors le rôle d'une vanne à plusieurs directions. Lorsque les 

qâyems se trouvent sur un carrefour ou au voisinage d'une mosquée, ils sont 

transformés en fontaines publiques monumentales (qastal) et entretenus par 
des fondations pieuses. 

fLM 

-—-. '--:tm:art 
Hit** 

ffor 

Fig. 3. — Schéma d'une colonne d'équilibre simple et d'une colonne d'équilibre 

avec dérivation. 

Signalons que des colonnes d'équilibre semblable, appelées Su-Terazi, 

se retrouvent à l'ancienne adduction des eaux de Taqslm à Constantino-
ple (1). 

(1) Cf. Ph. Forcheimer et J. Strzygowski : Die byzanlinische Wasserbehâlter von 

Konslantinopel, (Vienne 1893) p. 23 et s. 
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De même, les fouilles de Pompei, ont révélé l'existence d'ouvrages ana

logues: à l'angle des rues, on retrouve des piliers en maçonnerie jadis surmon

tés de réservoirs en plomb ; l'eau s'y élevait grâce à sa hauteur de charge, par 

une conduite qui montait le long du pilier et en redescendait par une autre ; 

un de ces réservoirs était m ê m e placé sur le haut d'une des portes triomphales 

du forum (1). 

L'étude de ces qàyems, semblables à certains Tâlec du réseau damas-

cain (2) nous fournit aujourd'hui une idée de la technique qui a présidé à 

l'établissement du réseau urbain de distribution. Les phénomènes de perte 

de charge et de bélier hydraulique, les lois de l'écoulement par ajutages et par 

déversoirs étaient déjà connus des anciens ; le tracé d'une ligne réunissant les 

sommets des différentes colonnes d'équilibre pourrait déterminer la courbe 

des niveaux piézométriques dans les différentes canalisations. Ainsi l'analyse 

détaillée des différents dispositifs adoptés dans le Qanâyé d'Alep permet 

d'apprécier l'étendue des connaissances hydrauliques de la société antique. 

(1) Cf. Man-Kelsey : Pompéi. 

(2) Cf. Tresse, L'Irrigation dans la Ghouta de Damas (Revue des Etudes Islamiques 

1929), p. 528 ; et R. Thoumin, Deux quartiers de Damas (Bulletin d'Etudes Orientales.— 

Tome I), p. 104. 
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III. — Organisation de la distribution 
des eaux 

La distribution des eaux du Qanâyé est organisée de manière à répondre 

à la fois aux besoins agricoles et aux besoins urbains de l'agglomération 

d'Alep. 
D e Hailân jusqu'en ville, les jardins potagers irrigués par les eaux du 

Qanâyé forment une bande touffue de verdure qui s'étend le long de la rive 

droite de son parcours ; à l'intérieur de la ville l'eau est fournie aux habita

tions privées, aux h a m m a m s , aux mosquées et enfin aux qastals qui assurent 

une distribution publique. 

Quels sont les organes de cette distribution ? Quels en sont les bénéfi

ciaires ? Comment s'effectue la répartition de l'eau entre les différents usagers. 

L'étude de ces questions nous permettra de définir les principes qui régissent 

l'exploitation du Qanâyé d'Alep. 

Organes de la distribution s 

La distribution est généralement effectuée soit par déversement à travers 

des déversoirs latéraux appelés Qallâb, soit par écoulement à travers des 

orifices circulaires appelés Ford. Les titres ou l'usage déterminent la hauteur 

et l'ouverture en crête des qallâbs ainsi que le diamètre, le niveau et le temps 

d'ouverture des fords. Fords et qallâbs sont généralement établis dans une 

large dalle en pierre ayant toute l'épaisseur de la paroi du canal ; l'orifice des 

fords est revêtu d'un tuyau en fer appelé tawq ou zamr (1). 

C'est par de tels orifices que sont alimentées les canalisations de distribu-

(1) L'établissement de ces tuyaux à l'intérieur des fords est probablement posté

rieur à l'époque de la construction du canal. 
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lion à l'intérieur de la ville. Chacune d'elles dessert un quartier ou un groupe 

d'habitations : dans les maisons, l'eau est recueillie dans des puits-citernes où 

aboutit une dérivation souterraine ; l'eau se déverse, les remplit et déborde 
par trop plein vers les puits suivants. 

Dans les mosquées et les h a m m a m s , l'eau est généralement reçue dans de 

vastes bassins maçonnés, établis au centre de la cour ou de la salle commune ; 

enfin les qastals ou sébils, établis à l'angle des rues ou dans les carrefours, 
constituent des fontaines publiques de distribution. 

Fig. 4. — Détail d'un Ford et d'un Qallâb 

A l'extérieur de la ville, l'eau distribuée par les fords, est tantôt reçue 

par le canal d'irrigation du jardin appelé caddàn et dirigée directement 

vers les terres cultivées, et tantôt recueillie dans des birkés où elle est emma

gasinée pour être utilisée par la suite. Ces bassins situés généralement au 

centre d'une vaste cour dallée, surélevée et ombragée par le feuillage des 

arbres qui l'entourent (1), entretiennent la fraîcheur, au milieu des chaleurs 

de l'été, et permettent l'arrosage aux heures favorables de la journée. O n cite 

(1) Certains jardins possèdent en effet des villas d'habitation établies autour d'une 

vaste cour et servent de résidence d'été. 
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les bassins anciens du Pacha (pi. III, 3), du Seih Bakr, et d'autres, plus ré

cents, établis dans les jardins d'el-Kâto, d'el- Mufti, d'el-Fahoùri, d'et-Tolok 

et d'es-Sâcâti. 

Lorsqu'en raison de la dénivellation du terrain, la cote d'une prise ne 

permet pas l'irrigation du jardin, l'eau est dirigée vers un bassin souterrain, 

d'où elle est relevée par une noria à godets, appelée doulab, (pi. VIII,1) ; telles 

sont les doulâbs du Defterdâr, d'el-Herbé, d'el-Kozok, d'el-Mufti el-cAtîq et 

celui d'Agri-Qanâ. 

Enfin, depuis quelques années, à la suite de la retenue des eaux du 

Qouwayq en territoire turc, et du tarissement sensible des sources de Hailân, 

le plan d'eau s'est abaissé dans le canal bien au dessous du niveau des prises. 

Les jardiniers ont alors imaginé de puiser l'eau de l'aqueduc, au moyen d'un 

siphon métallique Sarrâq qu'ils emploient à tour de rôle, pour déverser l'eau 

dans leurs caddâns respectifs (pi. VIII, 2). C'est ainsi qu'un siphon, formé d'un 

tuyau à deux coudes de 10 cm. de diamètre, est employé depuis septembre 

1928, dans les jardins de Becêdin et que trois autres siphons semblables sont 

utilisés depuis le mois d'août 1929 dans les jardins de Bâb-Allâh. 

Cet examen du mode de la répartition des eaux met en relief deux 

caractères particuliers de la distribution : 

1° Elle est intermittente : l'usager n'a pas la jouissance permanente de 

l'eau, qui est mise périodiquement à sa disposition suivant un ordre établi et 

durant un temps déterminé. 

2° Elle est irrégulière : le débit distribué à chacun des usagers n'est pas 

constant, mais il varie avec le débit total du canal. Le canal éprouve, en effet, 

dans son niveau des variations inévitables, occasionnées par le régime des 

bassins sourciers et par la rotation m ê m e des irrigations. Ces variations 

affectent le débit correspondant de la prise et l'abaissement du plan d'eau 

amène m ê m e parfois la mise à nu du ford et l'arrêt de tout écoulement. 

Évaluation des quantités d'eau distribuées. 

La distribution de l'eau est généralement définie en fonction de la durée 

de l'écoulement, du volume débité ou de la surface à irriguer. Toutefois, en 
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présence de la diversité des unités de mesure employées, il est utile de donner 

quelques explications. 

Le temps est exprimé suivant l'usage arabe, le coucher du soleil corres

pond à l'origine des heures ; le jour est partagé en périodes marquées par les 

différentes prières islamiques : 

le Salâm, à l'aube, 

le Fatjer, à l'aurore, 

le I)ohr, à midi, 

le cAsr, à 3 heures environ de l'après midi (1), 

le Mogreb, au coucher du soleil, 

le ̂ Esé, une heure et demie après le coucher. 

Très souvent les changements de tour de jouissance suivent la division du 

jour suivant ces différentes prières : tel ford doit être ouvert du Salâm au 

Mogreb et sera fermé du Mogreb au Salâm. Mais la durée de ces périodes de la 

journée, étant variable avec les différentes saisons, la quantité d'eau distribuée 

aux usagers suit la m ê m e variation, favorisant tantôt les usagers de la nuit et 

tantôt ceux du jour. La période durant laquelle l'eau est distribuée à un usa

ger prend le n o m de cAddân, lequel désigne également par ailleurs le canal 

d'irrigation propre d'un jardin ou une dérivation destinée à un groupe d'ha

bitations. 

Les longueurs sont mesurées en Qîrât, le « Qîrât » est la 24e partie du 

pic (drà<), le pic envisagé étant le pic agraire qui mesure 75 cm. 8 (2). Quel

ques fois le diamètre des fords est exprimé en inches, (introduction récente, 

les orifices ayant été revêtus d'un collier métallique). 

Les surfaces sont exprimées en Denom, carré de 40 pics de côté, mesu

rant 0.09 H a environ. Le Kadné vaut 4 denoms et le Rebac vaut 4 kednés. 

L'Evelek correspond à 1/4 de denom.Chaque carré de terrain cultivé (planche) 

est désigné sous le nom de Meskabé ; le meskabé mesure 25 m a environ et le 

kadné correspond à 144 meskabés. 

Le débit en eau d'un canal est estimé en Magrafé ; le magrafé est le débit 

(1) Le soleil étant à 30° au-dessus de l'horizon, l'ombre portée par un objet verti

cal sur le sol est alors égale à deux fois la hauteur de cet objet. 

(2) C'est la valeur traditionnelle du Drâ( stamboûli, consacrée par l'arrêté du Haut 

Commissaire N° 187 du 15 Mars 1926. 
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ordinaire du canal d'arrosage d'une planche cultivée (maskabé) ; il correspond 

à 15 1/s environ et permet généralement l'irrigation de 60 maskabés à l'heure. 

Le ffaijar est le débit d'eau nécessaire pour mettre en mouvement la meule 

(hagar) d'un moulin à eau, il équivaut à 8 magrafés soit 120 1/s environ. Ainsi 

estimait-on l'ancien débit du Qouwayq à 6 hagars d'eau (720 1/s). Le débit 

d'un Doulâb est d'un tiers de magrafé, soit 5 1/s environ. 

Les ayants-droit du Qanâyé : 

En dehors de l'eau distribuée par les fontaines publiques, l'usage du 

Elévation fVofil 

OuyertureJ 
deTaciïerne 

à alimenter la citerne voisine 

Fig. 5. — Qastal cAli-Bey 
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Qanâyé est en principe réservé aux seuls ayants-droit du canal. Ces ayants-

droit détiennent généralement leur titre (Istihqàq) d'un hogge délivré par le 

Sultan ou le Tribunal Serciyé d'Alep. C'est un long mémoire écrit à la main, 

formé de feuillets enroulés et collés les uns aux autres et recouverts de cachets 

pittoresques et de signatures ; il fixe la mesure de la prise, la durée de la dis

tribution, le n o m des ayants-droit etc.. Nous donnons en annexe la repro

duction des hoggés relatifs au Qastal cAli-Bey. Mais peu d'usagers possèdent 

actuellement de tels documents, la plupart des titres anciens ayant disparu. 

Cependant, nous avons retrouvé dans les archives du Tribunal Serciyé 

d'Alep, un véritable recensement qui dénombre les ayants-droit du Qanâyé 

et définit leurs parts respectives. Il est daté du 10 Sawwâl 1133 de l'Hégire (5 

août 1703) et enregistré sous le N° 265. (Voir à l'annexe N° 2, la reproduction 

et la traduction de ce document). 

Le droit de chaque usager est défini par les dimensions, la position, le 

temps d'ouverture de son ford. O n pourrait déterminer le débit journalier 

auquel correspond ce droit, par l'application des formules actuelles de l'hy

draulique (1) ; cela permettrait de reconstituer le diagramme journalier de la 

distribution et d'apprécier les fluctuations horaires de la consommation. 

Toutefois, cette nomenclature est loin de dénombrer tous les usagers 

actuels du Qanâyé, car bien des prises clandestines ont été effectuées, pour 

desservir d'autres jardins ou habitations situés au voisinage de la canalisation. 

(1) En désignant, en effet, par : 

d : le diamètre de l'ajutage 

h : la hauteur du plan d'eau au-dessus de l'ajutage (cette hauteur peut être ac

tuellement déterminée en examinant la trace du niveau d'eau sur les 

parois du canal) 

Q : la section de l'ajutage 

et U : la vitesse moyenne d'écoulement 

O n sait que le débit écoulé est égal à : 

9 = : û U = Ï Ï | U 

or U = m ^ g h = 0,82v/2gh_ 
ce qui fournit : q = 0,633 d2 \/2gn- — Tel était le débit fourni à chaque usager 

en fonction du diamètre et du niveau de son ford. 

O n reconnaît ici comment ce débit varie en fonction de la racine carrée de la hau

teur du plan d'eau au-dessus du niveau de la prise. 
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a) Ayants-droit de la distribution urbaine : 

Le document du Tribunal Serciyé mentionné ci-dessus donne la liste des 

ayants-droit urbains. Le nombre des prises ainsi définies est de 106. 

Parmi ces prises, les unes bénéficient d'un écoulement permanent: ce 

sont les nizâms, destinés à desservir les anciens faubourgs de la ville. Les 

autres possèdent un écoulement intermittent : ce sont les ̂ addâns, dérivations 

secondaires ou tertiaires qui se ramifient à l'intérieur de l'enceinte primitive 

de la ville. 

L'alimentation des différentes nizâms est définie c o m m e suit : 

Nizâm Berd-Bey : 

Il est alimenté par 3 fords constitués par une ouverture carrée de 5 X 5 qîrâts et 

par deux ouvertures circulaires de 1 qîrât 1/3. Ces fords sont situés à une hau

teur de 24 qlrâjs au-dessus du lit. 

Son écoulement est permament, sauf l'ouverture carrée qui est fermée par une 

vanne en bois, tous les jours, du soir au matin, la veille du dimanche exceptée, 

pour faire parvenir l'eau au qastal Bâb el-Maqâm. 

Nizâm cAli-Bey : 

Il est alimenté : 

1°/ par 2 orifices circulaires de 2 et 3 qîrâts situés à 12 qîrâts au-dessus du lit. 

2°/ par un orifice carré de 2 X 2 qîrâts, situés à 14 qîrâts au-dessus du lit. 

3°/ par deux orifices circulaires de 2 qîrâts, situés à 16 qîrâts au-dessus du lit. 

Son écoulement est permanent, sauf l'orifice carré, dit « es-soqq » qui doit être fermé 

tous les jours du soir du matin. 

Nizâm cIzz ed-Dïn : 

Il est alimenté par 1 orifice circulaire de 1 qîrât 3/4, 

2 orifices circulaires de 1 qîrât 1/2 

1 orifice carré de 3 qîrâts de côté. 

Le niveau des orifices est à 12 qîrâts au-dessus du lit. 
Son écoulement'est permanent, sauf l'orifice carré qui doit être fermé tous les jours 

du soir au matin. 
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Nizâm el-Qettâné: 

II est alimenté par 1 orifice de 3 qîrâts situé à 12 qîrâts au-dessus du lit. 

1 orifice de 2 qîrâts situé à 12 qîrâts au-dessus du lit. 

1 orifice de 3/4 de qîrât situé à 16 qîrâts au-dessus du lit. 

Son écoulement est permanent à l'exception des deux derniers orifices qui sont 

fermés tous les jours du soir au matin. Cependant, le samedi soir, la 1" ouver

ture est seule fermée en compensation du Nizâm Berd-Bey qui reste alors 

ouvert pour faire parvenir l'eau à Qastal Bâb el-Maqâm. 

Nizâm el-Mar'-asli : 

Il est alimenté par 1 orifice circulaire de 2 qîrâts à 12 qîrâts au-dessus du lit. 

1 orifice rectangulaire de 2 X 3 qîrâts à 16 qîrâts au-dessus du 

lit. 

Son écoulement est permanent. 

L'alimentation des autres dérivations est détaillée au tableau N" 2, annexe 

N°l. 

b) Ayants-droit de la distribution rurale : 

A l'extérieur de la ville, l'eau du Qanâyé est distribuée aux jardins rive

rains, suivant des méthodes semblables à celles adoptées à l'intérieur de la 

ville. Les différents ayants-droit sont également consignés au registre du 

Tribunal Serciyé d'Alep, avec la mesure des superficies irriguées. Mais l'ac

cord ne règne pas toujours entre les usagers de la ville et ceux des jardins : 

souvent, en période de sécheresse, des litiges s'élevaient, c o m m e ils continuent 

à s'élever de nos jours. Les archives du Tribunal Serciyé conservent encore 

le procès verbal d'un différend survenu en 1191 de l'Hégire (1738) et réglé 

par le Conseil Administratif du Vilayet (Cf. annexe N° 3). 

C'est pourquoi il a été établi, pour la période d'étiage, une rotation heb

domadaire entre les usagers de la ville et ceux des jardins : le débit du Qanâyé 

est réservé durant 3 jours à l'alimentation de la ville et 4 jours à l'irrigation 

des terrains. Pendant cette période de quatre jours (96 heures), l'eau est, à 

tour de rôle, attribuée aux différents jardins d'après un horaire basé sur la 

mesure de leurs superficies respectives. 

MAZLOUM 4 
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L'ensemble de ces superficies atteint 178 Kednés soit 64 Ha. ainsi que le 

montre le tableau N° 3 (cf. annexe N° 1) ; le débit du canal leur est attribué 

durant 89 heures nettes (déduction faite des 7 heures nécessaires au remplis

sage du canal) et chaque Kedné a droit à l'usage de l'eau durant une demi-

heure. 

Toutefois l'utilisation du débit intégral du canal, en un temps aussi réduit, 

nécessiterait une main d'œuvre nombreuse et une section importante des ca

naux d'irrigation : à défaut de ces deux éléments, le débit du canal est réparti 

à chaque instant entre 4 usagers, par l'emploi de siphons métalliques ; quatre 

appareils sont simultanément branchés sur le canal dont ils épuisent le débit ; 

chaque kedné reçoit le débit d'un siphon durant 4 demi-heures = 2 heures. Les 

siphons sont transmis de main en main, d'aval en amont, et toute autre prise 

sur le canal est interdite durant leur fonctionnement. 

Pour archaïque qu'il soit, le mode de distribution ainsi introduit par 

l'usage présente l'avantage de fournir aux différents ayants-droit un cube d'eau 

proportionnel au débit du canal et aux superficies irriguées. Dans les condi

tions actuelles, le débit d'un siphon étant de 15 1/s environ, chaque Kedné 

reçoit 108 m 3 ce qui équivaut à un arrosage de 300 m s par hectare et par 

semaine (soit une tranche d'eau de 0 m. 03 par arrosage). 

On reconnaît par là comment la distribution de l'eau aux terrains irrigués 

s'oriente déjà vers une base quantitative permettant de fixer le volume d'eau 

attribué à chaque parcelle proportionnellement au débit total du canal. Cette 

tendance conduira dans un avenir prochain à introduire l'emploi des modules 

partiteurs adoptés en Espagne ou en Italie, et à réglementer sur des bases 

rationnelles les irrigations en Syrie. 



IV. — Régime Juridique du Qanâyé 

L'Eau et la Loi : 

Le régime juridique des eaux du Qanâyé d'Alep est soumis aux règles 

religieuses de l'Islam et à la coutume locale (1). Il n'est pas sans intérêt de rap

peler les lignes d'ensemble de la doctrine musulmane à cet égard pour sou

ligner les divergences particulières que présente la coutume. 

Tous les rites de l'Islam (2) sont d'accord pour distinguer deux droits 

d'usage sur les eaux, sur « ces eaux données par Dieu à tous les hommes, avec 

l'herbe, l'air et le feu » : le droit de Safa et le droit de Sirb. 

1. — Le Droit de Safa. 

Le droit de Safa (littéralement « de la lèvre ») est le droit reconnu à tout 

individu, musulman ou non musulman, de prendre à toute source, puits, canal 

ou cours d'eau, l'eau qui lui est nécessaire pour se désaltérer et pour abreuver 

ses animaux. 

Quelles sont les conditions d'exercice de ce droit ? 

Suivant le rite hanéfite, ce droit est général et s'applique aussi bien sur 

les grandes masses d'eau (la mer, les lacs, les grands cours d'eau : « res com-

munis ») que sur celles ayant fait l'objet d'une appropriation particulière : 

puits, sources, bassins ou citernes, et il est permis de se procurer, en cas de 

(1) L'Arrêté N° 144/S du 10 Janvier 1925 du Haut-Commissaire a posé le principe 

de la domanialité publique de toutes les eaux, mais l'art. 3 réserve expressément les 

droits de propriété, de jouissance et d'usufruit antérieurs à cet arrêté. 

(2) Nous rappelons que les quatre rites orthodoxes de l'Islam sont le rite hanéfite, 

le rite malékite, le rite àaféite et le rite hanbalite du nom de leurs fondateurs respectifs : 

Abou Hanîfa (699-767), Mâlik Ibn Anas (715-795), es-Sâfeci (767-820), Ahmed Ibn Han-

bal (780-855). Le rite malékite domine au Maroc et dans toute l'Afrique du Nord, le rite 

hanéfite en Syrie. 
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besoin absolu, par la violence et m ê m e par les armes, l'eau dont on a besoin 

pour se désaltérer et pour abreuver ses troupeaux. Exception est faite en fa

veur de celui qui n'a lui-même que l'eau nécessaire pour lui, pour les siens et 

pour son bétail (1). 

Ainsi l'accès des eaux du Qanâyé, pour l'exercice du droit de Safa doit 

être ouvert à tout h o m m e , en dehors m ê m e des ayants-droit : tout h o m m e a le 

droit de venir y puiser l'eau nécessaire à son breuvage, à ses ablutions ou à ses 

besoins domestiques. 

Suivant le rite malékite, toutefois, le droit de Safa ne s'exerce pas aussi 

librement sur les eaux qui ont fait l'objet d'une propriété privée ; le proprié

taire d'une source, d'un puits, d'une citerne peut refuser l'eau ou la vendre à 

qui lui plaît : cette disposition se retrouve dans le régime juridique des eaux 

au Maroc. 

2. — Le Droit de Sirb. 

Le droit de Sirb est le droit d'employer l'eau à l'irrigation des terres. Sur 

les grandes masses d'eau, la mer, les lacs, les grands fleuves tout le monde a le 

droit de Sirb, mais personne ne peut apporter une gêne quelconque à l'exercice 

du droit de Sirb du voisin (2). 

Sur les masses d'eau de moindre importance, sources, puits, mares qui 

peuvent faire l'objet d'une prise de possession matérielle par des travaux de 

captage, barrages, canaux d'adduction, etc.. (tel est le cas du Qanâyé d'Alep), 

il existe des droits de jouissance privative : le droit de Sirb se fixe, soit au 

bénéfice de l'individu ou de la collectivité qui a travaillé à trouver, à capter 

l'eau, à la rendre utilisable ; soit en faveur de ceux à qui ce droit a été 

transmis. 

(1) Cf. le recueil de §ams ed-Din el-Sarahsi T. 22 page 166, et les art. 1266, et 1268 

du Me§ellé qui s'inspirent de ces dispositions. 

(2) L'art. 1265 du Megellé stipule en effet : « Chacun peut faire servir l'eau des 

fleuves publics à l'irrigation de ses terres ; et, chacun peut, dans ce but comme dans 

celui de construire un moulin, établir une dérivation, à la condition de ne pas nuire aux 

tiers. Ainsi doit-on interdire les travaux qui causent une inondation, assèchent l'eau du 

fleuve ou empêchent la navigation ». 
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Or, il importe de déterminer le caractère de cette appropriation des eaux. 

Est-ce un droit personnel du propriétaire, indépendant de la terre que l'eau est 

destinée à irriguer, ou un droit réel attaché à la terre et ne pouvant en être 
séparé ? 

Suivant le rite malékite, le propriétaire d'une source, d'un canal d'irriga

tion, peut disposer à son gré de l'eau dont l'usage lui appartient : il peut don

ner cette eau, en louer le débit, la vendre ou en échanger la propriété contre 

un droit différent. « L'eau et la terre sont célibataires » suivant les coutumes 

marocaines ; l'eau revêt ainsi un caractère mobilier susceptible d'échange, en 

dehors du terrain auquel elle peut être destinée. 

Suivant le rite hanéfite, l'eau a un caractère immobilier : elle est rivée au 

sol et elle suit les conditions juridiques des terrains irrigués. Elle ne peut être 

cédée ou échangée en dehors de la terre à laquelle elle est affectée ; sa vente 

seule est illicite. Tel devrait être en théorie le caractère des droits établis sur 
le Qanâyé d'Alep. 

L'Eau et la Coutume : 

La coutume locale toutefois a bien atténué les rigueurs de la loi ; parfois 

m ê m e la coutume et la loi sont en désaccord sur la location, la vente ou la 

cession du droit d'eau. 

E n pratique, on rencontre en effet, des cas d'échange ou de location des 

tours d'arrosage : tel propriétaire ayant renoncé à la culture de ses terres cède 

l'eau dont il dispose à un voisin ; tel autre dirige sa quote-part d'eau vers un 

autre terrain voisin de celui auquel elle est destinée d'habitude. 

Bien que ces pratiques soient interdites par les règles religieuses de l'Islam 

et par la loi civile (1) les ayants-droit extra muros du Qanâyé d'Alep s'y prêtent 

sans difficulté. Les intermédiaires attitrés de ces échanges sont d'ailleurs les 

Qanawâtis eux-mêmes qui trouvent dans ce courtage l'occasion d'une large 

rétribution. 

Néanmoins, en raison de l'insuffisance m ê m e du débit du canal par rap

port aux terrains riverains, les ventes de droit d'eau sont plutôt rares dans la 

(1) Sams ed-Din el-Sarahsi, op. cit., page 166, et Art. 1269 du Megellé. 
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région d'Alep, tandis qu'il existe une véritable Bourse de l'eau, dans la Ghouta 

de Damas comme dans certaines localités d'Espagne ou du Maroc (1). 

(1) Cf. Tresse, l'Irrigation dans la Ghouta de Damas ; Brunhes, l'Irrigation dans 

la Péninsule Ibérique ; Saurin, le Problème de l'eau dans l'Algérie du Nord. 



V. — Administration du Qanâyé 

Surveillance — Entretien 

Bien que le Qanâyé d'Alep présente les caractères généraux d'une pro

priété collective des ayants-droit, ces derniers ne sont jamais parvenus à créer 

un organisme chargé d'en défendre les intérêts et d'administrer le canal. 

L'administration du canal a de tous temps été exercée par le gouverneur 

de la ville assisté du Conseil des anciens et des notables. C'est, en effet, al-Malik 

az-^âhirGâzi qui en 605 de l'Hégire(1208) entreprit la réfection du canal et dé

veloppa le réseau de distribution; c'est ensuite le Vali Nâsed Pacha qui dirigea, 

en 1286 (1869), les travaux de restauration. Les Archives du Tribunal Sérciyé 

relatent les séances du Conseil Administratif d'Alep appelé à juger des litiges, 

à répartir le débit du Qanâyé, entre la consommation de la ville et l'irrigation 

des jardins. 

De nos jours l'administration du Qanâyé d'Alep est confiée à une com

mission (1) présidée par le Président de la Municipalité et composée des délé

gués de différents services administratifs (Travaux Publics, Agriculture, 

Hydraulique) et des représentants des usagers (Wakfs, propriétaires, jardi

niers, etc.). Le rôle de cette commission est de veiller à la répartition des 

eaux, d'assurer l'entretien du Qanâyé et de régler les litiges. 

Surveillance : 

La surveillance et la répartition des eaux est assurée par des agents, 

appelés Qanawâtis, semblables aux Sâwïs du réseau damascain (2). 

Leur rôle est d'assurer l'ouverture et la fermeture des ford, d'entretenir 

(1) Cf. l'arrêté N° 22 du 14/5/1933 du Vali d'Alep constituant la Commission 

des eaux. 

(2) Cf. Tresse, l'Irrigation dans la Ghouta de Damas, p. 487. 
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les canaux, d'empêcher les manœuvres frauduleuses des riverains. Us étaient 

désignés à l'origine par les usagers des différents quartiers de la ville ; leur 

charge se transmet aujourd'hui de père en fils. Ils constituent une corporation 

dont le chef (Seih el-Qanawâtiyé), assisté d'un conseil de six membres, est élu 

tous les ans. Cependant le Seih actuel garde sa charge depuis 1925. 

A chaque Nizâm ou dérivation principale du canal sont affectés un ou 

plusieurs Qanawâtis suivant l'importance du réseau (1). 

La rétribution de ces différents Qanawâtis est faite directement par les 

usagers qu'ils desservent. Ainsi perçoivent-ils généralement : 

5 frs. par jour, de chaque hammam. 

150 frs. par mois, des grandes mosquées (cOsmâniyé et Grande Mos

quée). 

40 à 50 frs. par mois, des petites mosquées. 

20 à 30 frs. par mois, des maisons particulières, etc. 

Le revenu moyen d'un qanawâti atteignait ainsi 800 ou 900 frs. par 

mois, lorsque la distribution des eaux du Qanâyé était régulièrement assurée. 

(1) Nous donnons ci-dessous la liste des Qanawâtis actuels de la ville : 

Hagg 'Ali et Moustafa Aboudâr Jsont affectés au « Nizâm de Berd bey ». Qaddoùr 

Tannourié et son frère Adib, sont affectés au « Nizâm d'Agior ». Hâmid Karakâs et Mo

hammed hagg Hodro, sont affectés au « Nizâm Mar'asli ». 

Aux deux autres « Nizâm », pas de « Qanawâti » mais des « Sarâbatgi ». 

Aux « 'addân » alimentés par le Qallâb de Moustadamié sont affectés : 

Hagg Mahmoud Hamso aux « caddân » de Sâhet Bézé et de Bâb el-Maqàm. Mo

hammed Karakâs à celui de Bâb el-Neirab. Mohammed Negîb Mallâh à celui de Qassllé. 

Enfin aux autres « 'addân » alimentés par la canalisation principale sont affectés les 

« qanawâti » suivants : 

Mohammed Mardoûm aux « 'addân » de Dahel Bâb en-Nasr et de 'Osmânié ; Mah

moud Abou Sâleh à l'addan de Farafra ; Zéki Chagâlé aux « 'addân » de Hussein 

Gélébi et de Sweiqa. Kâmel Abou Sa'ïd au « Ford et-Tell » ; Bakri Tahhân et ses fils à 

l'addan de « Sammâ'a » ; Abdul Bazzâq Tahhân au « Ford el Jâme' » ; Mohammed ben 

Saïd pour le quartier Seffâhié ; Mohammed Sennôn, pour le quartier Bab Qennesrln ; 

les fils de Hagg Amïn, pour les quartiers Djalloûm et Bab Antâkié, ces derniers 

quartiers étant desservis par les 'addân du Hawàga et du Gédïd. Gamll Hamso est 

affecté au 'addân de Ford el-'Adliyé, et, enfin, Mohammed ben Sa'ïd, au 'addân de 

Mouézïn. 
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Dans la période d'étiage, l'intégrité des qanawâtis est soumise à de rudes 

épreuves : on les sollicite de se livrer à des passe-droits, auxquels ils se prêtent 

parfois avec un zèle trop empressé. 

Us deviennent ainsi les dispensateurs de l'eau à travers ce labyrinthe de 

canalisations souterraines dont ils gardent jalousement l'entrée et dont ils con

naissent seuls le tracé et les ramifications enchevêtrées. 

Entretien : 

L'entretien du Qanâyé devait être assuré à l'origine par les revenus d'im

meubles constitués en biens wakfs à cet effet : chaque mosquée, chaque 

qastal était doté d'une fondation dont les revenus servaient au curage et à la 

réfection de son canal d'alimentation. Ces wakfs étaient gérés par des Mute-

wallis, nommés par le Tribunal Serciyé suivant les conditions prévues à l'acte 

de fondation. — Mais ces mutewallis ne tardaient pas généralement à détour

ner à leur profit la majeure partie des revenus, sans se préoccuper de l'entre

tien du canal, ni de leurs fondations. 

Aussi l'entretien du Qanâyé est-il assuré de nos jours aux frais mêmes 

des ayants-droit, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de la ville ; les travaux sont 

dirigés par les qanawâtis et imputés à la charge des usagers. 

Tous les ans, vers le début de l'été, le Seih el-Qanawâtiyé, présente une 

requête au Président de la Municipalité, par laquelle il sollicite l'autorisa

tion de nettoyer et de réfectionner le canal. 

Sur la décision de la Commission des Eaux, le canal est asséché, son 

débit est détourné vers le Qouwayq (Fath es-Sekr) et le curage est entrepris. 

Les frais d'entretien sont supportés par les ayants-droit en proportion 

de leur istihqâq (1). C'est ainsi que les jardiniers contribuent pour un tiers et 

(1) Les prescriptions du Code semblent être suivies d'assez près en la matière. 

L'article 1326, ch. II du Megellé « Du Curage des cours d'eau » stipule à cet effet : 

« La charge d'un curage de cours d'eau commence par l'amont. Les communistes 

« doivent d'abord tous contribuer aux dépenses du curage. Une fois qu'on a curé la 

« portion du cours d'eau traversant le terrain du riverain placé le plus en amont, ce 

« riverain n'est plus tenu de contribuer aux charges du curage et, ainsi de suite jusqu'en 

« aval, car chacun doit contribuer aux dépenses d'une chose, proportionnellement à 

« l'utilité qu'il en retire ». 

5 
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les usagers de la ville pour deux tiers dans l'entretien général du canal ; la 

part de la ville est elle-même répartie comme suit : 

1/3 à la charge de l'Administration des Wakfs chargée de la gérance des 

mosquées, des fontaines publiques et d'un grand nombre d'immeu

bles de la ville ; 

1/3 à la charge des propriétaires des h a m m a m s ; 

1/3 à la charge des autres propriétaires de la ville, bénéficiaires de la 

distribution. 

La pcrceplion est assurée par les agents municipaux rétribués à raison de 

10 % du montant perçu ; mais ce recouvrement ne se fait pas sans peine et 

entraîne bien des discussions et des conflits. 

Ainsi abandonné à l'action du temps et à la carence des ayants-droit, le 

Qanâyé d'Alep menace de s'écrouler et de disparaître de jour en jour. Les 

réparations y sont réduites au minimum et déjà le plus grand nombre des 

canalisations souterraines menacent ruine. 



VI. — L'avenir du Qanâyé 

Après plus de vingl siècles d'existence, le Qanâyé d'Alep survit encore 

aux peuples qui l'avaient créé et à la mission dont ils l'avaient investi. Objet 

d'une sollicitude conslanlc de la pari des générations passées, quel sort lui 

réservent les générations à venir? 

Son état actuel ne provoque guère l'admiration du spectateur ; le procédé 

de caplage des sources, les méthodes de dérivation et de partage des eaux 

s'avèrent, au premier coup d'oeil, sommaires au possible. Les bassins sourciers 

laissés sans protection et sans entretien sont envahis par les herbes aqua

tiques et comblés par des dépôts de vase qui colmatent les griffons. Au bord 

du canal s'écoulant à ciel ouvert, les femmes viennent laver leur linge et leurs 

légumes, el les fidèles se livrent à leurs ablutions: l'eau est ainsi exposée à 

toutes les souillures. A l'intérieur de la ville, les dérivations souterraines de 

distribution drainent les eaux usées infiltrées à travers le sous-sol des habi

tations, où le puits d'alimentation voisine souvent avec la fosse perdue : les 

analyses effectuées en décembre dernier par le Laboratoire de Bactériologie 

de l'Hôpital Militaire d'Alep, sur des échantillons d'eau prélevées à Qastal 

el-Harâmi, ont révélé la présence de 20.000 à 40.000 colibacilles au litre. 

Une telle situation ne permet guère d'augurer d'aucune restauration des 

canalisations vétustés, qui s'effondrent de jour en jour. 

Mais si l'intérêt urbain du Qanâyé est appelé à disparaître (1), du 

moins le canal d'adduction peut-il être restauré et utilisé à l'irrigation. 

Grâce à un curage total de ses sources et à un meilleur captage de leur 

débit dans leur bassin géologique, grâce à la rectification du tracé et à l'éta

blissement d'un système de distribution par « modules », le canal de Hailân 

pourra rendre à l'agriculture d'inappréciables services par l'irrigation d'une 

(1) La ville d'Alep est aujourd'hui largement desservie par le réseau serré des 

canalisations de 'Ain et-Tell (Voir le plau). 
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superficie de plus de 500 Ha., dans la banlieue de la ville. — Encore faut-il 

créer une réglementation et une administration judicieusement adaptées à la 

situation géographique de la région. 

Malheureusement, on ne peut entreprendre aucun travail dans le réseau 

actuel'sans risquer d'ébranler tout l'édifice tortueux de la coutume et de jeter 

la panique parmi les usagers, toujours disposés à croire qu'ils sont spoliés. 

C'est pourquoi l'adaptation du Qanâyé aux besoins de l'agriculture néces

site la formation d'une Association Syndicale entre les cultivateurs intéressés 

qui étudieront leurs intérêts collectifs et chercheront à les mettre en harmonie 

avec ceux des usagers de la ville. 

La formation d'un tel organisme aura l'avantage d'habituer des esprits, 

spontanément individualistes, à des gestes de coopération, et de constituer 

une étape éducative, en vue de l'exploitation collective des richesses natu

relles de la Syrie. 

S. MAZLOUM 
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I. LISTE DES AYANTS-DROIT DE LA DISTRIBUTION 

URBAINE 

Extrait des registres du Tribunal Serciyé d'Alep en date 

du 10 Sawwâl 1133 (5 août 1721). 

Liste des droits appartenant aux mos-
Jt »-l—Uj f-^>H û>l»lï«l--l Û L J quées, sanctuaires, qastals, h a m m a m s , 

, . , , ,, , , , ., puits et quartiers de la ville d'Alep, 
. • •• *r J <j- J puisse Dieu la protéger, sur les eaux 

(rj» ̂  yjl ,|j|L| ̂ U .U jy i-,Jj9Jll
 d u Q a n â y é qui leur sont distribuées, 

de tout temps, à travers des ouvertures 
U^l jl—Il JJ-AA-L ïïjL* «__»V»JI £ ûUjII revêtues de colliers métalliques ; cette 

... „ ... - . .-r ,, lt distribution c o m m e n c e à la dérivation 
O-ISUI .l_JI ^ x . U ^ l j dl> âjj JJII» , n J r, , c -.. i. 

r de JtJercl-rJey et finit a 1 ouvrage partiteur 
ô i-li J>jjk\ , l» *«1« cJ£- jioll «Jtjt c o n n u sous le n o m de G o r n al-Aswad et 

situé à l'ouest d u Mosallâ, au pied de la 
rtll ^yjllj ^HSCII a * d U i j â^-Vl Citadelle. L a présente liste a été rédigée 
c Q ) Jl » » . »(j| t| ̂  \ 2. après u n e reconnaissance et u n e véri

fication générale, le dix d u mois de 
•v_j)lj *JI»J ùf£>j v̂ ĵ iît ixJ S a w w â l , levénéré, en l'an 1133 de l'hé

gire (5 août 1721). 

, • .. , «i«l*l i 1- — Droit de la mosquée et du Bain 

i W <s>. {VJ gU iJ^r- - \ Beni el_Begloûni 
jjuTl J>> T 2 F O R D S 

. Ces fords sont revêtus de colliers mé-
L̂ eUïjlj OJO^ JI^Lb ùvLljvï J*-lj y talliques au diamètre de 2 qîrâts. 
. ^ \J\*J>-J ^JJ^J *Ĵ J ôji-l J9-^ û" Hauteur : 3 qîrâts au dessus du lit. 
, n il li l \h - Écoulement: du Salâm au lever du 

£& C^J ^ \ £/, ci' JjV ^J soldl p e r m é d u leyer d u s o l d l a u 

•o-vj JjVl cij d' l_r-«-^JI Salâm. 
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. , • | 2. Droit du quartier Bâb Antâkiyè 

*\jj JU\ -L £U VhT - T
 e/de 5es dépen(iances . 

jJ-Tl , » T 
2 F O R D S 

Ces fords sont revêtus de colliers mé-

,.,P LtliJjljJLiJ». JIMÙJL»IJI»^IJ J*" aiques. 
" ^ • -^ " Ouverture : 2 qirats. 
0*j y Ŵ -*"-> -^jl-^ * ^ l -̂̂ "1 "-̂ jl Hauteur : 3 qîrâts au-dessus du lit. 
. i . u ,, _ i jy\J| ^ j ̂ | ̂ aJI Écoulement : du cAsr au Salâm ; et du 

. ". « ii » Vu - Salâm au cAsr, leur débit est réservé à 
ç/'-'-J £"—r >•=> -> » j a mosquée ar-Roumi et a ses depen-

• «JlieUj dances. 

,1 r 3. Z)roi7 du quartier de Bab Qinnesrïn 
et de ses dépendances 

2 FORDS 

Ces fords sont revêtus de colliers mé-

t^Lwjlj JuJ* J\Jb\> Ô ljjî -A>-IJ J T talliques. 
. . _ . *.,« ... . , Ouverture : 2 qîrâts. 

^ |^r J W y «-** "J*-' u^ & Hauteur . 3 qIrâts au.dessus du lit. 
• J j VI ci' ^a*H 0»j Écoulement : du cAsr au Salâm. 

. I 4. Droit de la maison Nasri Cèlébi 

—'>-> t̂ f 4^> '*•» ̂ ^ ~ l e/ de la madrasa : 

J-5JC o^y \ 1 FORD 

• - „ * . , ,- , , |, . Ouverture : 2 qîrâts. 
.L-uJI o^> Cf- * W j *JJ -W-S» Hauteur : 1 qîrât au-dessus du lit. 

• rrLj-Vl cJj *J\u^-J -**•'-* •»'-** Écoulement : au besoin. 

j&'j £U- vU <*> Ûr-' 
5. Droit du Sirm de la mosquée 

as-Saffâh et de ses dépendances : 

J*J. J>j s 1 F°RD 

Ouverture : 2 qIrâts. 
ùjLly ;Uai J»jl # *cUïjlj od»'>> Hauteur : 2 qîrâts au-dessus du lit. 

• ĵ a«îl ̂ Jj J,' Jj VI cJj ,y V\XJ Écoulement : du Salâm au cAsr. 
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jJL^I js} T 

^c *cliujl Je'jÛ «_»*»J_J Jk»-I_} jaljv* 

C-»j y *Jbjfj J*-'j .UljjS Si iïll jjèjl 

•^Jl Oîjci' «JJ'VI 

ùjw'j» SliïH ,_P?jl Jj6 «CeliJjlj ojislju 

,T**JI £jj ci' tîjVl C*»J (j* *—%TJ 

xi t» N 

jje Àclijjlj J»'->J3 i_i^iJj J»-lj J»ljÛ 

.IjLlj XJ *Jj»j>-J JaJjlyl ÎJMJ Slûll ,_/>jl 

ii' JjV' C-»J £* <-J\JJ>-J i»'jw d-Uj 

Jj V' CJj ci' j-^l >-^*J (>*J ^roJI vlJj 

6. Z)roj7 de Qaraga. 

1 FORP 

Ouverture : 1 qîrât 1/2, au même ni" 

veau que le lit du canal. 

Écoulement : du Salâm au cAsr. 

7. Droit de la maison de Gàn Bey 

2 FORDS 

Ouverture : 1 qîrât 1/2. 

Hauteur : 1 qîrât au-dessus du lit. 

Écoulement : du Salâm au cAsr. 

8. Droit du Hammam el-Obariyé 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts. 

Hauteur : 2 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : du Salâm au cAsr. 

9. Droit de Bâqi Gawis d'cl-Gedïd 
et d'el-Wisâni : 

1 FORD 
Ouverture : 1 qîrât 1/2. 

Hauteur : 3 qIrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : nuit et jour. 

10. Droit de la Mosquée es-Saffâh 

et de ses dépendances : 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts ; 

Hauteur : 2 qIrâts 1/3 au-dessus du lit. 

Eoulement : du Salâm au cAsr ; puis 

du cAsr au Salâm il est réservé au 

quartier de Bâb Antâkié. 

6 
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->SJ. J>J * 

V-l J-j *A* -Jlir*' — n ^" ^ / 0^ ̂ e 1°- Mosquée de Hosrow 
^~ ' Pacha : 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts. 

ùJ-Uî SUÏÏI ,>jl ^ 4*Uïjlj oJ-tji» Hauteur : 2 qîrâts au-dessus du lit. 
Ecoulement : le matin, à midi et au 

• J-&\J j&ù\j r~d\ 0*j *%j*J cAsr. 

^V i£'^»* /^l— \JliT- *T 12. Z)roi7 du ruisseau du Sérail, de son 
bassin, de ses dépendances et de l'Asile 

<jt**btj\y*ljj ijfï J des Aliénés: 

*X J>J » FoR1? 

Ouverture : 7 qIrâts, sur toute la 
hauteur du tirant d'eau. 

•'jyj ̂ J *Jŷ -J Écoulement: permanent, nuit et jour. 

^!A> C*yi ji»LJ 'Jlôr" —. ><" 13. Droit des trois Qastals, du Hammam 

i I • 'i, . Hadabâni et de ses dépendances : 

j*X J>J s * FoR1? 

ïl_^l J»jl £. ACUJJI^ Jajjly ïj4^: Ouverture : 3 qIrâts, au niveau du 

{fj JjVl cJj ci' j~a^\ ,y *J\JTJ ^ 

• j~a>i\ cJj ci' J—ÎJ JJ VI Écoulement : du cAsr au Salâm. 

lit^ •/I^OliT'l-»t 14. Droit de la Mosquée de Bahrâm 
. . Pacha : 

*cl—«Jj'j Ja'-JJ» <-XoJj 0>-lj Jpljvî 
1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 1/2, au niveau 
£*J à* **ÎJ*-J 2^' IJ'J' £• ôjL^ du lit. 

• j-aJI c-»j ci' JjV' Écoulement : du Salâm au cAsr. 

JgjijfJ QyS jj »*\t \)\jr"* _ \« 15. Droit de la Grande-Mosquée 
des Omeyyades et de ses dérivations : 

J^'^> r 3 F O R D S 

W y ïîMî O^IJ J" L^U ÙLJJI Deux des fords ont 3 qîrâts d'ou-

^jl « AcliJjlj Ĵ 'j Jbljvï jt^ JUJIJ verlures ; le troisième a 1 qîrât. Hau-
. . . leur : au niveau du lit. 

• s*J) Jl JjVl & ^jj^j ;lûll Écoulement : du Salâm au cAsr. 

file:///JliT
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.1 
^l^stl f[f £ U \}\J" — \ "v 16. Droit du quartier du Hammam 

el-Hawâg'a 

>*•>. d>> » l" F O R D 

•I «I.-M . , ,._ , .... Ouverture : 2 qîrâts, au niveau du 

•XJJ »O«JJ JjVl^Jj(il ^^«11 o»j y Écoulement : du cAsr au Salâm. 

jftjtfl jkJ /jUr"1 _ >v 17. Z)rojï du QasfaZ el-Kawâkibi : 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts, au niveau du 
-°a J'y ' 

*Jlî»-J SUai Joj\ mj, *cLujlj ûjkljl» 1-. 

• uj V j! j^oJ\ ^y Écoulement : du cAsr au Salâm 

^J^l ^»U t?Ur*' — *A 18. Droiï de la Mosquée cAdliyé : 

. . 1 FORD 
•>*•£ cPj* Ouverture : 3 qîrâts, au niveau du 

suai J*J\ « <_±\ZJ\J Szjjj -au ht- ̂  
.... " _ Écoulement : le matin, à midi et au 

• J-^O\J j#ài\j rwJI c^j ^ij^-j cAsr. 

^ J J I JJ 'jUr" ^ 19- Droit des Béni Beyloùni : 

jaLc Jv » * FoRp 

SUai J>j\ « -LcUJj'j LJJIJÏ ÏÎ3U Ouverture : 3 qîrâts, au niveau du 

JL-ii soleil. 

Jâjt J V » a F o R p 

.4*J ^1 ^ cil JjV Cij^j Écoulement : du Salâm au lever du 

JLJS J\/J u. fif £\j /jliT*1 _ T« 20. .LVOZV du quartier du Hammam ^Ali 

' . e/ Hammam es-Sukkar : 

1 I 1 1" t " u*" 2 FORDS 

Ouverture: 2qîrâts, chacun. 

j-JI 0»j <y L̂ tjĵ jûlLljOI SUai j=j>\ Hauteur: 2 qîrâts au-dessus du lit. 

• Jj V cJj ci' Écoulement : du cAsr au Salâm. 
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S\* <uw 'jLr"' — * \ 21. Droit du Sébil Mâmïmé 

^J. Jv 1 FORD 

,.- , ... . . , , n . Ouverture : 1 qïrat 1/2, au niveau du 
%A *cU>jlj JffljVs i_x^JJ J*-iJ J»ljV» n ' 
L- " Ht. 
Jl £. Jl J.M- cJj y *J'IIJ»-J SUiJi J?jl Écoulement : du Salâm au lever du 

• JCJU »JI«JJ ̂ ,-̂ iJI f-̂li» soleil. 

<£b >Uil 4-» >!-» tMIr"1 — TT 22. Droit de la maison deDùl-Fiqâr Bey : 

. 1 F O R D 

Ouverture : 1/2 qîrât, au niveau du 
Si û)l ,J>j\ «^ *clijjlj i»'jjî «_i*»J ]j{ 

• rUi-Vl ^ J j *^j*rJ E c o u l e m e n t : au besoin. 

fU"" ikJ 4L» l^liT-' Tr 23. Droit du Quartier du Qastal es-
*~ Sammà< : 

J ij; c/V * 1 F O R D 
Ouverture : 2 qîrâts. 

ÂÎ^* 5L_Û!I ,>JI y ^UÎJ'J ùlUW Hauteur : 3 qîrâts au-dessus du lit. 

• IJLJ ÎU *Jl;̂ j iajj'j* Ecoulement: Permanent, nuit et jour. 

i\£S t»\t I^U**"1 — u 24. Droit du Hammam en-Natjâsi : 

jiX j>j \ 1 FORD 

Î^C sLjill Jsjl ^y 4cliJjlj ùjLljw Ouverture : 2 qîrâts. 

J_j Vl ci' s*°*h <^*J Cf ^J*-J ^"i^j* Hauteur : 3 qIrâts au-dessus du lit. 

• JU-u «JLIOJ Écoulement : du cAsr au Salâm. 

s\jJlfs « ^ /\jfar"s _ T» 25. Droit de la Mosquée du Mihmandâr : 

j»X J?> \ 1 FORP 

^ AcUjIj l»1jw _lajj Ji>-lj L U * Ouverture: 1 qîrât 1/2. 

J/Vl y *J\>J*-J iajjly *?& SUai Jîjl Hauteur : 3 qîrâts au-dessus du lit. 

• j~ai\ zJ»3 ci' Écoulement : du Salâm au cAsr. 
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Si £)! ,j<Jjl ^y. «letujlj J*-lj J»lj(3 

•-UJJ 771—VVl Cjij AJ\ij3*j iaJj\jï itu~" 

• JC—U 

IÂÎ^I >u ^^vUr*'—TY 

Si ûll Jpj\ ^c AcliJjlj -U-lj i»'jû 

CJ»J * "\*>̂ -J J»Wlt flfj' ÎJ^IJJ ialjw 

.̂ LvVl 

jji^l/ £U ^Ur*' — TA 

Si ûîl ^>j\ {f- ActJjlj iwj'^» *J^J 

Jl ^liJI 0 > J ̂  4_Jljj»-J -U-lj JaljJ» 

• J-Ju eJUjj J J V ' 

{f- Acl «Jjlj i»'-W fJJJ -^»-'j l»'j}» 

AJI;^^ HJÛJI >UJJ ^»-'J J^'JJ* suai^ji 

26. Z)ro/7 du Doulâb de la maison 

d'Amïn Aga : 

1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 7 qIrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

27. Droit de la citerne de la maison 

d'Amïn Aga : 

1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 1 qîrât 3/4 au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

28. Droit du Quartier du Hammam 

et-Tell : 

1 FORD 

Ouverture : 3 qîrâts. 

Hauteur : 1 qîrât au-dessus du lit. 

Écoulement : de midi au Salâm. 

29. Droit du Hammam es-Suliân : 

1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât 1/4. 

Hauteur: 1 qîrât 1/4 au-dessus du lit. 

Écoulement : autant qu'il est besoin. 
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yj» ACUJIJ \s\ji iJnaJj J»-'j Ja'jW 

y *Jl»j»-j J»ljûll f-bjl *JMJ Si û!l Jsj\ 

j~sJ\ tfj 1_r~JLll fylU ci' |*̂ ~" *̂-»-J 

• -l-Ju eJ*JJ i_>̂ i' ci' 

êLji)l Jsjl {f- AcliJjlj 0»-l_j -1»'-*» 

^bi ^/ >o ^ ^Ur*1 — rT 

(jiLijy suai J?J\ ^ *ciijjij IJIJV» 

>»J! c » ' 

ÂJMJ SUai ,j3j\ ̂ c Actujlj J>.lj JaljW 

• rl~*-Vi cJ>j *Jl»jrj Lfj'^» 

suai ^»ji * ^ *ctujij Ji»-i_j i»ijvï 

30. Z)roi7 de la maison de Husni el-Célébi : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 1/2. 

Hauteur: 3/4 de qîrât au-dessus du 

lit. 

Ecoulement : du Salâm au lever du 

soleil, et du cAsr au coucher du soleil. 

31. Droit du puits de la Maison 

de cAsoûr Aga : 

1 FORD 
Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 1 qîrât 1/2 au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

32. Droit du puits de la maison 

de Mohammed et-Tâijer : 

1 FORD 
Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 2 qîrâtsl/2 au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

33. Droit de la maison d'Ibrâhïm Aga : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 3 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

34. Droit du puits (de la zâwiya) 

d'en-Nasïmï : 

1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât, au niveau du 

lit. 

Écoulement : au besoin. 

file:///s/ji
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-Ĵ . J V * 

<j\jJ»-J SUai jisjl )t< Aclijjlj ùUa'jW 

jrLi-Vl cij 

;ÙS rl ^\ij »j\jù\ 'j/^j* _ T'Y 

jajji^ï <L«—- suai 

^•^tJlir"'— ^A 

<U»««< SUai ,_/>jl /jt ÀclsJjlj IsljW t_i^aJ 

Uiii J» >fvJi ;>>bi t?l^' - T-\ 

^jl «_« Actjjlj JaJjl^î Lt—i L/*-^' 

35. Z)roi7 du puits d'ed-Dawwar : 

1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât, au niveau du 

lit. 

Ecoulement : au besoin. 

36. Droit d'al-Hôgeki : 

1 F O R D 

Ouverture : 2 qIrâts, au niveau du 

lit. 

Ecoulement : au besoin. 

37. Droit des quartiers d'al-Farâfra 

et en dedans de Bâb en-Nasr : 

1 C A D D Â N 

Largeur : 15 qIrâts. 

Hauteur : 7 qîrâts au-dessus du lit. 

38. Droit du puits d'et-Tourbé : 

1 FORD 

Ouverture : 1/2 qîrât. 

Hauteur : 7 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

39. Droit de la Sâtoûra à l'intérieur 
de la Citadelle : 

1 FORD 

Ouverture : 7 qIrâts de largeur, au ni

veau du lit. 

Écoulement : nuit et jour. 
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il_ ïUai Joj\ tf. *clijjlj a*.lj -L'JW 

^>^i ^U* ^ ^Ur"1 —l * 

ÂKJJI S^ai J!»jl AC AcUjIj Ja-l_J JoljV» 

7:Ul!»-VI kl̂ >j 4JUj>-J JaJjl̂ ï 

J^J: c>y * 

Si Ull ̂Jsjl JjC Aclijjlj JaJj'j* *J^J 

*rL2»Vl C J J *%>••-> •**••'J J»IJJ» 

it— SUai ^jl ^ *tXûj\j J*-lj J»ljW 

.X-Ju eJloJJ JTU^*-V' 0*J *JI»J>.J JaJjl^ï 

••> ^oUr*' — 11 

<u^ SUai J!»jl .y Aclijjlj JU-IJ -WJJ» 

-LjLi «JWJJ T;Ul»-V' CJ»J ijnijf-J 

40. Z)roi7 de Za Mosquée Qarnâsiyé : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 6 qîrâts au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

Droit du puits de Maqâm el-ArbaHn : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 4 qIrâts au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

42. Droit du puits del-Marâ : 

1 FORD 

Ouverture : 3 qIrâts. 

Hauteur : 1 qîrât au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

43. Droit du Doulâb d'el-Geneiné : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 6 qIrâts au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

44. Droit du puits d'el-Harâbé : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 6 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

41. 
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^X J°j» > 

JaJjly iujl Ael_jtJjlj a»-l_j ijljvï 

»J! J'y * 

il— SUai ,j<ïjl ^ AclJjlj JaJj\jî ÂJMJ 

Ju_U ».UJJ ̂ Li-Vl 0 » J «L)l(j>-J iajjljj 

^ Atlijjlj J»ljyî)l f-bjl *J!^IJJ is'>ï 

oîj *^j?o j»jj'y' ï-jl t suai Jpj\ 

->•*->: J'y s 

AcUjIj isljjai fljjl ÂJMJJ JU-IJ J»ljl» 

k^-ïj ^'IÎJ?'.* JaJj'jî Î-.Jle Si XaJt ijsj\ j^t 

d^f^o */U # ty tftr*1 - " 

*Jlî Slûll ,J3j\ rf. Aclijjlj JI»-IJ i»ljû 

IJUJ: *Jl;>»-j -^j'y 

MAZLOUM 7 

45. Droi7 de la maison del-Yâsertji : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 4 qIrâts au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

46. Droit de la maison d'el-Kenj 
cAli Efendi : 

1 FORD 
Ouverture : 3 qîrâts. 

Hauteur : 6 qîrâts au-dessus d u lit. 

Ecoulement : au besoin. 

47. Droit de la maison de cAbdallah 

Efendi Tezkaraiji : 

1 FORP 

Ouverture : 1 qîrât 3/4. 

Hauteur : 8 qîrâts au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

Droit de la maison de ^Abdallah Aga : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 3/4. 

Hauteur : 8 qîrâts au-dessus d u lit. 

Écoulement : au besoin. 

49. Droit de la salle à ablutions 

de la mosquée Moustadâmiyé : 

1 FORP 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 8 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : pendant le jour. 

4îî. 
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50. Droit du Soûq Sàroùga ; 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 2/3. 

Hauteur : 6 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : permanent, nuit et 

jour. 

51. Droit de la maison de Mourtadâ Aga : 

1 FORD 
Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 12 qîrâts au-dessus du lit. 

Ecoulement : permanent, nuit et 

jour. 

J*X c » > 

Joj\ je Ac\jûj\j ialjls tiûj J*~\j isljw 

• u U j !>u *J\JJ>-J \ajj\j» ïi— suai 

^x J»> s 

^ÀJI SUai ,Jïjl Je Ac\JÛj\j Ja-\j Js>ljVS 

»l iill Jsj\ je AC\I3J\J J»-\j ]a\jS 

&j±\ LA ^Lr*' — °T-

i*x J'y s 

ïS% SUai Joj\ je Aclijjlj isljw ,_à^j 

r:l-̂ >-V' <ZJj ! j U *il»j»-j Jajjlj» 

JO Ç/U» «i V vL>* i^1 — »i 

«Ulc ici «Jjlj li»ljW ^-N£C il— U?jt 

JU-'J i»'>* J»y if ^jj* £>$JJ -^j'y 

l jlfij >U -.̂ îlĵ j .b^~, âj!» ci 

Z)roi7 de la maison d'Osman Efendi 

et du quartier d'el-Gebeilé : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 2 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

53. Droit de la maison d'el-Gebbùli: 

1 FORD 

Ouverture : 1/2 qîrât. 

Hauteur : 3 qîrâts au-dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

54. Droit de la dérivation de Bâb 

el-Maqâm et du quartier del-Qasllé : 

4 FORDS 

Un caddân de 16 qîrâts de largeur 

et de 8 qîrâts de hauteur. 

Trois fords de l.qïrât chacun, ouverts 

dans une pierre noire. 

Écoulement : nuit et jour. 

52. 

file:///ajj/j�
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^y^\ JuJj >*^\j 

^X J°j s 

sjiî suai J>J\ je L^Ujij ûiuijj 

* i—^U J-»J ci' 

55. Droit du Qastal et de la Mosquée 

d'al-Bayâda et de la madrasa 

et du Qastal d'el-Halâsiyé : 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts. 

Hauteur: 8 qîrâts 1/2 au dessus du lit. 

Ecoulement : du lever au coucher du 
soleil. 

je AclàJjlj JUljVÎ a. JJ^ 0>-lj ialjÇÏ 

0 » J *_Jl»j»-_j JaJjly XI— Si û!l jjOjl 

^x <j=} \ 

SUiîl Joj\ je <_cli»jlj J^l_> Jsljvî 

CJ»J *—^J?"J J»'-5* <J**OJJ ol—t»'jô 

^ryi vU ",!*> ^Ur*' — °A 

->*x J°j s 

»l ûll Joj\ je 4cli>jlj J&.\j IJIJU! 

56. Z)ro/7 du Hammam Balian : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 1/4. 

Hauteur : 6 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

57. Droit du puits du Seih Haidar : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 2 qîrâts 1/2 au dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

58. Droit du jardin du Hân el-Ikinlji : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 3 qIrâts au dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 
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->*X d>} s 

~£% Si ÛÎI Joj\ je Acliïjlj ô »'jW 

•ijip rL*-vi cj»j *JI»J»-J -^j'y 

>>> ^t?Ur*' — "*• 

•>*x J 3 } » 
i>iU Si—ull ̂ pjl ̂  *cliJjlj odsljw 

->*-< J'y > 

• IJUJ: *Jl»^>-j ]OJJ\JÏ XJlc suai ,J»jl 

v—- >/ ^f-* É-^ vlir-1 —AT 

->•>-« J'y * 

Si—ÛÎI ,_/»jl je Ae\iûj\j Jl».lj Jaljtï 

-»»; ",!»> jkJ ^Ur-1 - ^T-

Ĵ -* J'y s 

je Actjjjlj js>ljû ^ a J j JL»-1_j ]a\ji 

•IJLJ: ôl>»-j lUljjî j^e JJ*.I SU3I J»jl 

. Droit du Qastal du HawQ^a Sa^dallah 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts. 

Hauteur : 3 qIrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

60. Droit du puits de la madrasa : 

1 FORD 

Ouverture : 2 qîrâts. 

Hauteur : 3 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

61. Droit du Qastal del-ôebeilé : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 1/2. 

Hauteur : 8 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour. 

62. Droit du puits de l'oratoire 

de Mohammed Sacïd : 

1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 2 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

63. Droit du Qastal du Hazïnedâr : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 1/2. 

Hauteur : 11 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour. 
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j»ijj»j VjL» «JJJ iajj'y *yyû JjVi 

* cliJjlj U ^ c ialjjai PIJJI Ï J M Î J J J J J 

£bjl ÎÎ^Uj ol—UljJ» liWIj f-'jï «JuoJ 

i»ljlî ^,IC!lj iaJjly Â« i *e\jûj\j b\j£ 

•j-£e *• e\JJj\j isljJ f-\jj\ Â J M J J JL>.IJ 

. ijl̂ j & L ^ j L^iy 

ja».jl Jsj r 

J.Ijûîl ^Ljl idlîj ÔU»IJJ» XS J^'jll 

UsIjVÎ ̂ sic ̂ jjl Si ÛÎI ̂ j ' J^ Actujlj 

^^ic il— AcliJjlj Jb-lj J»'.W J W » (jl-^J 

Ael «Jjlj Jk»-lj J»ljû jù.̂ 9 .iJfcllj IL LA» 

r:L—^>-Vl CJj ~^Jj>-J Vs\jG j-Ze £—?• 

J*JÏ J'y * 

Oli»'jW SUai jjtfjl J^ 4clà"jlj ùlk'-ft» 

•>*x J*j y 

Si :û)l J»jl ̂  *CLJJJI_> J»-lj I»ljw 

64. Z)/oi7 du Quartier d'el-Mar^achll : 

3 FORDS 

Le 1er Ford a 3 q. 1/4 de longueur, 

1 q. 3/4 de largeur ; hauteur au dessus 

du lit : 1/2 coudée. - Le 2e Ford a 2 q. 

3/4 ; haut, au dessus du lit : 7 qîrâts. -

Le 3K Ford a 1 q. 3/4 ; haut, au dessus 

du lit : 10 qîrâts. 

Écoulement : nuit et jour. 

65. Droit du Hammam et du Sébïl 

de Déli Mahmoud : 

3 FORDS 

Le 1er est grand; son ouverture est de 

2 q. 3/4 ; sa haut, au dessus du lit : 12 

qïr. - Le 2e est petit ; son ouverture est 

de lq., sa haut, au dessus du lit : 16 qïr. 
— Le 3e est petit ; son ouverture est de 

1 q., sa haut, au dessus du lit : 15 qïr. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

66. Droit de la Mosquée el-Haddâdïn : 

1 F O R D 

Ouverture : 2 qîrâts. 

Hauteur : 2 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour. 

67. Droit du puits del-Macsara : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 5 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 
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68. Droit de la Mosquée de Banqousâ 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 3/4. 

Hauteur : 8 qîrâts au dessus du li 

Écoulement : le jour. 

J*X d3} s 

4cliîjl_» JaljW f-bjl iltôj ^J 1»'-** 

•IjL: <J\±J>-J -iaJjly i J É Slûîl Joj\ tf-

SL_jiII Joj\ je AeliJjlj -U-lj JaljW 

*7rLl»-VI 0 » J 4JII^>.J llaljW _^^ ,A>I 

Uï ^'<^ 
J^J: J'y ' 

Si ûll ̂ j l JJC 4cliJjlj J*-lj -U'-J» 

-'•V. J'y * 

££ 4el»Jjl_j Ja'-AÏ ^ a i j -i»-'j Ja'jVÎ 

C**_J * '^j>-J JaJj'y iu.S Sl_uJI ̂ sjl 

• I ^ ^ V I 

$£j\{\t ^Ur-* _ YT 

-°.x J'y * 

Slûll ,_£jl jjC 4 ctwj'j 0>-l_J JaljW 

• IjL^ pJ**-V ^-»J **l{jf J iaJj'y i_Jlc 

69. Z)roi7 du puits d'Ibn el-Gaitâs : 
1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât. 
Hauteur : 12 qîrâts au dessus du ni

veau du lit. 

Écoulement : au besoin. 

70. Droit du puits de Husein 

et d'Ibrahim Aga : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur: 7 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : au besoin. 

71. Droit du Hammam d'el-Gedeidé : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât 1/2. 

Hauteur : 9 qîrâts audessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

72. Droit du Hammam del-Efendi : 

1 FORD 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 8 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 
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(J\iil \) ~* j\f \j\âh"* — VT" 73. Droit du Hammam du Soûq el-Gazl 

1 FORD 
^X à>? s 

'je 4clijjlj 

JT C.- '~^iJ -J?J -^J'y »-r~c Écoulement : le jour, au besoin 

Ouverture : 1 qîrât. 
Si—û)l ,J?jl 'je 4cliJjlj J*.\J isljlï u . m - -. j j w 

w u - Hauteur : 1U qirats au dessus du lit. 

•?UvJ' *J »— tfc—̂  'jL^"*' — Yt 74. Droi7 du Qastal du Soûq el-Gatj 

1 FORD 
>*x <yy 

! i II • I- *cliJ I ĵ l J,l " Ouverture : 1 qîrât. 
„ " Hauteur : 8 qIrâts au dessus du lit. 
'JW <&J7J Wy" Écoulement : le jour. 

jlf Jl vU c^ VliT-' — Yo 75. Z)roi7 du puits du Dâr el-Wakâlé : 

^x 3>> \ \ FoR9 

Ouverture : 1 qlrat. 
»s~z » cr o° J Hauteur : 10 qîrâts au dessus du lit. 
IjtjJ ^L^-Vl cJj *J[J:J -laJj'y Écoulement : le jour, au besoin. 

<UH> * 

tùjb* ikJ t?Ur*' — v^ 76. Z)roi7 du. Qastal el-Gawls : 

... 1 FORD 

>*x cyy v _ ^ 
Ouverture : 1 qirat. 

ljOJ & J 3 "^ - Hauteur : 16 qIrâts au dessus du lit. 
Ijljj *J\_jXJ U»'.A* J-ZS- Écoulement : le jour. 

jljjiï ikJ jJ l?!*^""' YY 77. Droit du quartier de Qastal el-Akrûd 

. , e/ du quartier d'el-Hatjtjâ§ : 

£ . "^^ 3 FORDS 

jja.j\ Joj r Le 1er est grand, de 3 q. 1/2 d'ouver-

... . . . *. - -««.M ^ • ti ture, et de 12 q. de hauteur au dessus 
Je>)jM ._JU»JJ JaJj'j* * J X I J O JU-IJ)I . . . 

„ " - du ht. 
lUljû^e ^1 SLûJI Jsjl ^ AcIiJjlj Écoulement : du coucher du soleil au 
^ ÇSJJ JUJu ojill ci' <JjV' ,y *JljjrJ Salâm. 
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jU* ±jiï\j ciwij ̂  J jV ci' ojiii ,Les 2 autres sont Petits>de 1 **/2 

' d'ouverture, et de 16 q. de hauteur au 
- ^ - dessus du lit. 
Ijl^j >U L^^-J IWJW ./-^ Écoulement : nuit et jour. 

iUl ^ OUr-' — YA ^. jQrotf du puits d'el-Masâlhi : 

1 FORP 
^x 3>} s 

)l je 4clàïj1 

jrLi-Vl C^ïj *il»j»-j -W>" Écoulement : au besoin. 

Ouverture : 1 qirat. 
ÂaJjl SUDI ,jtfjl /je «ctjjlj 0»-lj ialjG u , , . _. , , ,.. 

w '-' - Hauteur : 4 qirats au dessus du lit. 

vliv vl/ t?U^*"' v\ 79. Z)roi7 du Hammam Raqbân : 
1 FORD 

>V. cPj» Ouverture : 2 qîrâts. 
*Jle SUai J,j\ je teliîjlj ylLljj Hauteur : 18 qIrâts au dessus du lit. 

IjL *Jl<j»-j lls'jû Écoulement : le jour. 

tfjfjji lm^ \)\^F"* A* 80. Droit du puits d'el-Ahmadi : 

•&J. d3^ 
1 F O R D 

Ouverture : 1 qîrât. 
SUai .y>j\ -,e Jue\JHj\j A»-\j \9\jM IT . -tn _ _. 1 , ... 

^ Lr Hauteur : lu qîrâts au dessus du ht. 
^rLi-Vl JU»J *%>r-> "*'-5* -r^6 Écoulement : au besoin. 

^ J -P 'jj /jl^"' A\ 81. Z)roi7 du Quartier de ILamzé-Bey : 

. • . 1 FORD 

Ĵ -* o*y * 
Ouverture : 3 qïrats. 

j* suai J>J\ & feiiïjij kjji^- s * Hauteur. 12 qïrâts au dessus du lit 
\->V *^y-> "*'-5* -^ Écoulement : le jour. 

file:///9/jM
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* U - » ^ /^lir*'_AT 

•>*•?. d3} y 

Jf\ SUai (Jsjl je 4ctjjlj J^lj \a\yj, 

V>' > jLJ Vl^' — AT-

\,\j3 sJiioJj Jajj'y *£të -»-f -l»-lj)l 

û-o J^»J -*— i-jj«Ll ci' JjVi ̂  ^J^-J 

•^h UxS jWlj ̂ - JjVl J,' ^>l' 

^'J'j -^'J Ujs viJLJtlj i»ijw *JJJ 

jball \^:\jj>-j JaljJÎ ̂ j^aJj Jt>.lj jaljtî 

U»ljU> ̂  ÎI~ L ^ L^clijjlj Ijl^j } U 

JUJI .-* t;!^1 ~AI 

*I— SUai ^jl .y. ACISJJIJ JaljV» (__i*aJ 

Ijl^ JjliSCLII jljùu 4J\jj>-j iLljti _,,ic 

do j* jkJ ijUr"1 — A° 

j-̂ jji j'y l 

SUai ,J?jl ̂ y. AcliJjlj ùl \*\jS J>.lj!l 

ÏI— AcUjIj ùll̂ ljW cï^t? UaljVÎ ̂ Jlc^jl 

Âl- -iclijjlj (jlk'jvs .^JWIj (LljVÏ ^̂ it 

•JJJ iaJj'y» ÏÎ5U J^ _J*J £-j'Jh -îâ j'y 

JjV ci' VJ*̂ ' d* Cr^ Ù\JJ>-J UxS 

IJL:J & ^Ulj 

82. Z)/OÎ7 de deux petits puits : 

1 FORP 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 22 qîrâts au dessus du lit. 

Ecoulement : le jour, au besoin. 

83. Droit du Qastal de cIzz ed-Dln : 

4 F O R D S 

Le Ie est grand, son ouverture est 

3 q. 1/2 et son écoulement du Salâm 

au coucher du soleil. 

Les 3 autres sont petits ; leur ouver

ture est de 1 q. 1/4, 1 q. et 1 q. 1/2, et 

leur écoulement permanent. La hau

teur des 4 fords est de 16 qIrâts au des

sus du lit. 

84. Dro/7 du puits d'es-Sabïl : 

1 F O R D 
Ouverture : 1/2 qîrât. 

Hauteur : 16 qîrâts au dessus du lit. 

Ecoulement : le jour, autant qu'il est 

besoin. 

85. Droit du Qastal de cAli-Bey : 

4 FORPS 

Le 1er Ford : a 2 qîrâts d'ouverture. 
Hauteur : 12 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement permanent. 

Le 2 e Ford a 2 q. Haut, au dessus du 
lit: 16 q. — Le 3e Ford a 2 q. Haut, au 
dessus du lit : 16 q. — Le 4e est un 
soqq de 3 q. 1/4. 

L'écoulement du soqq se fait du cou
cher du soleil au Salâm, celui des 3 au
tres est permanent. 

MAZLOUM 8 

file:///a/yj
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JLC^i jkJ^Ur*1 -AA 

&X d3} y 

S^^tSUïll ,j*jl JjC 4eUjlj isljVÏ i_i«3J 

^X d3? * 

j£\ SUai Joj\ jz Ae\jûj\j J*-lj Jsiljùi 

ÎU »;Ll*.Vl CJij ̂ ^ ^ J Ualjvï ÙJj-ZïJ 

^) j/ ^ ^Ur-1 _ AA 

->*-* d3} s 

4l— Sl^îl ^psj' je *.c\jûj\j \s\jà ej^aj 

Ijl̂  XJI«$3 jlji. *Jl;>̂ J lL»1jt3 ̂ c 

86. Droit du puits des-Swêkâtï : 

1 FORP 

Ouverture : 1/2 qîrât. 

Hauteur : 10 qIrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

87. Droit de la Mosquée d'Amïn-Bey : 

1 FORP 

Ouverture : 1 qîrât. 

Hauteur : 22 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement : le jour, au besoin. 

58. Droit du puits du Quartier Qârleq : 

1 FORP 
Ouverture : 1/2 qîrât. 

Hauteur : 16 qîrâts au dessus du lit. 

Écoulement: le jour, autant qu'il est 

besoin. 

e)i>js t?Ur" A\ 89. 

*•-•*- d'y-J uj* fc>x X^ -^'j!' 

J»lj}ï J U J ,f JJX, Jjtt\j ̂ tllj Jajjl̂ î 

j-ts. Âl-, ^eLJjlj _L>ljÛ ç-bjl Jû U.* J*-\j 

à* J'r"? i*r^-> °^' J5-»1 0e ^'-ï5 

r ^ — i l ci' ̂  J*J o>ll ci' r5UI 

riUlcil 

LVoi7 de Berd-Bey 

3 FoRps 

L'un est grand et carré de 5 qIrâts 

de côté. Les 2 autres sont circulaires 

de 1 q. 3/4. Hauteur au dessus du lit : 

16 q. 

Écoulement : du Salâm jusqu'au cou

cher du soleil et du coucher jusqu'au 

Salâm, avec interposition d'une pierre 

(vanne) du coucher au Salâm. 

Total: 106 Fords et 2 cAddâns ' 
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\^uS~ jlili.i-.Vl B i - V — * >-JJJ~ 

Les droits ci-dessus ont été enre

gistrés après leur reconnaissance et 

leur vérification, sur la déclaration des 

_>U*a1 j* jùé ->- j* jjlïî jU-L \^JUJJ hommes les plus dignes de confiance 

et d'un grand nombre de personnes 

choisies parmi les hommes de bien et 

les musulmans les mieux renseignés sur 

les habitudes pratiquées depuis les 

temps les plus reculés. En présence 

d'une foule de notables, il a été recon

nu que cette distribution est celle en 

usage dans tous les temps et à toutes 
s->T~à ff^J f»*-^ UtjÇtl» oWUIj ies heures. Aussi l'avons-nous adoptée 

en leur présence et sur leur commun 

foi i cfilfI ̂ Vl li* i J>yj pk je 

ùl _i'^V'j ùUVI ̂  JJ^ÎJ JJISJV 

ci; -ûlj Ol»M^-V JJ£> -Aie 1^/- ù_,0 

^J J»VI i Jfc. *JL y ^ V ̂ v 

< u^u -ûi Uc .u^iji, i». ÂXJAZ (^lai 

accord, pour servir de base au règle

ment des litiges. « Dieu seul reste d'ail

leurs, le maître de l'univers et à sa 

science rien n'échappe, sur la terre, ni 

dans le ciel ». 

Rédigé par celui qui a besoin de 

Dieu, (gloire à Lui) cAli Ahmed Ibn 

Ismâcïl, Qâdi de la ville d'Alep, la gri

sâtre, que Dieu lui fasse grâce. 

Publié pour exécution et transcrit par 
cAbd el-Hâleq cObeid ibn Ibrabim, 

Qâdi d'Alep, 
que Dieu lui fasse grâce. 

Conforme à l'original en vigueur, 
dressé par le Derwis Mostafâ, 

Qâdi d'Alep, 
que Dieu lui fasse grâce. 

s/ Hasan Tahsln 

Valy d'Alep 
que Dieu lui fasse grâce. 

http://jlili.i-.Vl


2. LISTE DES AYANTS - DROIT DE LA DISTRIBUTION 
RURALE 

Extrait des Registres du Tribunal SerQiyé d'Alep en date 
du 2 Rabf el-Ahar 1285 (23 Juillet 1868) 

Tableau de la répartition des eaux du Qanâyé d'Alep, à l'extérieur de la ville, 
entre les jardins de Bâb-Allâh, ceux de Becêdin et de Farha. 

DÉSIGNATIONS DES JARDINS 

cAbdi efendi 
es-Sacalé et Toumân hân 
el-Klki et Seih efendi 
Qastal Bâb-Allâh 
el-Foudkié 
el-Kébir 
Agri Qanâ 
es-Serragé 
ed-Defterdâr 
es-Sâfi, Seih Haddâd et 

cAtâ-Allâh Buéuk 
Bâb-Allâh 
es-Sacâti 
el-Kozok 
el-Kâto, el-Tirmân et el" 
Gâbri 

Kawâkibi el-Sagîr 
el-Hâgeb 
Kuôuk Husein 

Râgeb Pacha 
et-Tolok, el-Fâhoûry, 
el-Kawâkibi et el-Bey 

SUPERFICIE 

Denorus 

3 
2 
3 

2 
16 
1 
4 1/2 
3 

3 

4 
3 

5 

OUVERTURE DU 

INITIALE 

Qirâls 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

2 

2 
2 

2 

ACTUELLE 

Qîrâts 

2 
5 
3 
1 1/2 
2 
2 
2 
1 1/2 
3 

2 
3 
2 1/2 
5 
2 

3 
4 
1 2/3 
4 1/2 

2 

FORD 

PROPOSÉE 

Qîrâts 

2 
2 
2 
1 1/2 
2 
1 1/2 
2 
1 1/2 
2 

2 
3 
2 
2 
2 

à démolir 

3 
1 2/3 
4 

2 

DISTANCE 

AU FOND 
DU LIT 

Qîrâts 

2 1/2 
13 
6 
20 
13 1/2 
1 
22 
19 1/2 
12 

19 1/2 
15 
19 

21 

17 
12 
24 

16 

AU SOMMET 
I)U CANAL 

Qîrâts 

24 
40 
28 
5 1/2 
23 
24 
1 
22 
22 

17 
18 
18 

18 

21 
20 

22 
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Mufti el-Kabîr 

el-Câlek 

Qastal d'el-Câlek et 

de Midàn 

el-Barràni 

el-Arlché 

Kara cAli 

et-Tombik 

Abou Halaqa 

es-Sbâhi 

el-cAouni 

Seih Abou Bakr 

Karm el-Hos 

el-Farha (Hailân) 

Denoms 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 
— 

— 

— 

— 

Qîrâts 

2 

2 

2 

11/2 

11/2 

11/2 

1 1/2 

1 1/2 

11/2 

11/2 

11/2 

11/2 

2 

Qîrâts 

2 1/3 

1 3/4 

1 1/2 

2 1/2 

1/2 

2 

12/3 

11/2 

13/4 

11/2 

1 1/2 

1 1/2 

3 1/2 

Qîrâts 

2 

13/4 

11/2 

1 1/2 

1/2 

11/2 

12/3 

11/2 

11/2 

1 1/2 

11/2 

1 1/2 

2 

Qirats 

16 

19 

16 

36 

36 

18 

30 

13/4 

11/2 

1 

13/4 

— 

— 

Qîrâts 

34 

21 

18 

18 

18 

18 

20 

16 

— 
22 

22 

18 

28 

Conformément à la décision du Conseil Administratif du Vilayet, approu

vée par S. E. le Valy d'Alep, nous avons procédé à la reconnaissance des 

droits des jardins ci-dessus mentionnés sur les eaux du Qanâyé d'Alep, et, 

après les avoir examinés, un à un (caddân par caddân), il nous est apparu 

que l'eau doit être répartie entre eux, suivant la liste ci-dessus, que nous 

soumettons à l'approbation de votre haute autorité, Monseigneur. 

s/ Mohammed s/ Hasan Ramàdi s/ Hasan Kayyâli 

le Député le Mufti 

s/ Mohammed Amîn s/ Illisible 



3. LISTE DES JARDINS ACTUELLEMENT IRRIGUÉS 
PAR LE QANÂYÉ D'ALEP 

Cette liste a été établie suivant les déclarations du Seih el-Basâtïn 

et du Seih el-Qanawâtié 

DÉSIGNATION SUPERFICIE 
en Kednés en Ha. 

Premier Groupe : du Jardin d'el-cAbdi à celui d'Agri Qanâ 

El-cAbdi 

Kerm el-cAbdi 

es-Salé 

Geneinet el-cAroûs 

ed-Defterdâr 

el-Klki 

el-Horbé 
el-Kôzok 

el-Mufti 

Geneinet es-Sâfi 

es-Sâfi 

el-Asadi 

Aboûl-Âga 

Daglet Gehto 

Sahm d'Abou Zeid 

Sadlq Efendi 

Sahm d'Âloul 

el-Mesallâti 

El-Àga 

el-Genguiyé 

Agri Qanâ 

3 

1 

4 

11/2 

3 

2 

6 

3 

3 

1 1/2 

51/2 

41/2 

4 

1/2 

1 

3 

1 

21/2 

1 1/2 

8 

1 

T O T A L : 60 1/2 

1,08 

0,36 

1,44 

0,54 

1,08 

0,72 

2,16 

1,08 

1,08 

0,54 

1,98 

1,62 

1,44 

0,18 

0,36 

1,08 

0,36 

0,90 

0,54 

2,68 

0,36 

21,78 
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Deuxième Groupe : du Jardin des-Sacàtï à celui du Pàsa 

el-Hâgeb el-Kebîr 
el-Hâgeb es-Sagîr 
es-Sacâti 
et-Tolok 
el-FahoUri 
el-Mufti 
el-Kâto 
el-Tchâlek 
Kutchuk Husein 
el-Bàcha 
Geneinet el-Mufti 
Geneinet es-Seih Nagîb 
Geneinet cAlâ eî-cAin 
en-Nabi 

T O T A L 

Troisième Groupe : 

Sahm eg-Gubb 
el-Homr 
el-Barrâni 
el-cArïché 
Sahm el-Fetwa 
Kara cAli es-Sagîr 
Kara cAli el-Kebîr 
el-Gâbriyé 
es-Seih Bakoûr 
Daglet en-Nekmé 
ed-Dabloûni 
Zohaïr 
Daglet eg-Gâmec 

Daglet el-Engoq 
el-Mallàh 
cAbdul-Mâlek 
el-Obari 
el-Mesalâti 
el-Gebeilât 
el-Myassar 
es-Sabbâg 
es-Seih Bakr 
Karm el-Hos 

T O T A L 

4 
2 
14 
3 
3 
3 
8 
3 
3 
12 
1 
2 
2 
1 

61 

Bé^édln : 

4 
12 
4 
1 1/2 
1/2 

2 
4 
1 1/2 
11/2 
1/2 

11/2 
1 1/2 
1 
3/4 

13/4 
2 1/2 
2 1/2 
2 1/2 
2 
11/2 
3 
3 
11/2 

56 1/2 

1,44 
0,72 
5,04 
1,08 
1,08 
1,08 
2,68 
1,08 
1,08 
4,32 
0,36 
0,72 
0,72 
0,36 

21,96 

1,44 
4,32 
0,44 
0,54 
0,18 
0,72 
1,44 
0,54 
0,54 
0,18 
0,54 
0,54 
0,36 
0,27 
0,63 
0,90 
0,90 
0,90 
0,72 
0,54 
1,08 
1,08 
0,54 

20,34 

Le total général des superficies ayant droit à l'eau du Qanâyé s'élève ainsi a 178 Kednés, 
ou 118 denoms, ce qui équivaut à 64 Ha. 08. 





ANNEXE B. 

DOCUMENTS RELATIFS AU QASTAL CALI-BEY 

1. — Hoggé Serciyé définissant les droits d'eau du Qastal cAli-Bey — délivré 

par le Qâdi d'Alep en date du mi-Ragab 996 (9 juin 1588). - PL X L 

2. — Jugement rendu en date du 3 Rabîc al-Awwal 1115 (17 juillet 1703) par 

le Tribunal Serciyé d'Alep interdisant aux habitants du quartier 

Tatarlâr d'usurper les eaux destinées au Qastal cAIi-Bey. - PI. XII. 

3. — Lettre du Sultan Mehmet Hân, en date du 22 Safar 1216 (4 juillet 1801) 

ordonnant au Qâdi d'Alep d'empêcher toute usurpation sur les eaux 

du Qastal cAli-Bey. - PL XIII. 

4. — Jugement rendu en date du 20 Sawwâl 1231 (14 septembre 1816), par 

Mohammed Taïfoûr, Qâdi d'Alep, ordonnant le rétablissement 

de la situation antérieure des ouvertures qui alimentent le Qastal 
cAli-Bey. - PL XIV. 

S. MAZLOUM — 9 





1. HOGÛÉ SERTYÉ DÉFINISSANT LES DROITS 

DU QASTAL CALI-BEY 

Copie de l'acte authentique établi par 

Hasan cAli, Qâdi d'Alep la protégée que 

Dieu la garde du malheur et leur ac

corde sa miséricorde ! 

W^ J1^ ̂ ' 0e *̂~ 

f jijUj .lui JU IÎJL^J tVji ^u a 

O^JI Jîliill ^.U <- rl5CVlj LlàiN jjS-

£-»Jl ^i^ill çp f ïc^sOI tfaM w*-U 

£&-l < LJLÎI ïJjlj JUI jjiîlj ̂ 1 

•Cill Jal < .L$iîl ^JU ÔJit Jj^jj ,^^1 

êliu jL»-li e^Uj »jOÏ f^JJ ^ »Mcj *La* 

Ûl ^ cA^jH (>« UJ-i- ej < OuiJ.1 J* 

jZLe ^ l » SJ^ «U tSj*- _>* c5-i. îl ^JuSI 

âj\^ il JA ejljl* J^o J^O iŝ seil ̂JUJ-

Lorsqu'il est apparu, à notre maître 

et Seigneur, le plus savant des savants 

et des maîtres, le plus éminent des gens 

pourvus de mérites et de hautes qua

lités, le Seih des Seihs de l'Islam, qui 

rend les jugements et prononce les 

sentences, celui dont l'honneur est 

haut, la puissance élevée et le rang émi

nent, le juge selon la législation co

ranique, alors Qâdi de la ville d'Alep, 

la grisâtre, puisse Dieu perpétuer ses 

mérites, l'élever dans ses fonctions, et 

le grandir, informé qu'il fut par des 

musulmans dignes de confiance et des 

témoins appartenante la vraie religion, 
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Q u e l'ouverture qui alimentait en 

eau le quartier de Qâdi cAskar dans la 

ville d'Alep, (puisse Dieu la protéger !) 

était petite et étroite, ayant la mesure 

de la circonférence intérieure d u 1er 

cercle (ci-contre) ; que l'ouverture 

qui alimentait en eau le quartier de 

H a m z é - B e y à Alep (puisse-t-elle être 

toujours florissante !) était également 

petite et étroite ayant la mesure de la 

circonférence intérieure du 2 e cercle ; 

et que les habitants de ces deux quar

tiers par suite d u m a n q u e d'eau étaient 

dans la gêne et l'agitation ; 

Notre Seigneur, le Qâdi précité, 

(que les sources d u bien coulent tou

jours entre ses mains !) L E S F I T A G R A N 

D I R et ordonna que l'ouverture de la 

première canalisation ait la mesure de 

la circonférence extérieure d u 1er cercle 

et que l'ouverture de la 2 e canalisation 

ait la mesure de la circonférence exté

rieure d u 2 e cercle. 

Il fit maintenir suivant leur état 

antérieur les deux ouvertures qui ali

mentaient le Qastal cAli Bey,dont l'une 

a la mesure de la 3 e circonférence et 

l'autre la mesure de la 4 e circonfé

rence, car leur débit était suffisant ; mais 

IL T R A N S F O R M A la 3 e ouverture qui ali

mentait le Qastal précité et la rendit 

circulaire, suivant la 5 e circonférence 

ci-contre, après avoir reconnu l'utilité 

diiir, iji^i SJÛ^ÎI s^iji J I J J T C L ^ I 

_Jbr db lyi- ~A£- .U £_£- y> (̂ JJI wiiil 

ôj\j. il jl-AÏu ejl-XÏu Jj-^S JÙ*3 Sj_}«jJj 

J,UI ù\j ojyj\\ ïJliîl îj\Jl j* ÂJI^i-l 

^>\Ja^>\ ci »1 U ï)£ <y* l^—\ û £ W 

\flf~J . (JCUA \J^ ( l—Jf ~àA±*j 

CJjf I ùyf cJU V < *JI jliilCÛ-1 t V r 

Ĉ iJI ̂Jull jljju J«>-J < * '-U Je XJJU-

jlj^cljVl lj\j& j* Jj>Vl .ai 6j£ y> 

c£-À II ,_Juîl jl-vi«j iJljjîl SJJSCC \fj\s 

jiasTijtîi SJUI j. àwi .ai c5̂ f y 

i/>a>.i ô̂ Jdîi ôuiull ̂ jjj Uui xjijdl \fj\s 

j/ill db J^ jkJ3 JjVl .LUI s5jf 

tSjf I£J»-VIJ SJ/JII ÂilWlsiljJITBjlj^j 

;^ijJir OJIJJUJ jjejli jkjai jwi .ai 

c^iîl ^iîî'l JIJÙU J*?-* &»l ÂLUM L^-j 

t^jcr—• jjjjii jkjai dJtii .ai c5^f ̂* 

dus i ^Ji j£ $ *—^ s^,jjr 

*it L J T ^TI_J JUJI .ai jyo JUJ 

<jl -w> dlli Jl* ci il^iil i—uib Ll J 

»Hl (jl»j»-J M - k l — • iL.il e-X * ^ c (jo 
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de cette mesure ; l'écoulement de l'eau 
en fut plus abondant, ainsi qu'il fut 
reconnu par analogie d'après des exem
ples fournis par l'art de l'ingénieur dans 
des cas semblables, car cette ouverture 
étant autrefois rectangulaire, son débit 
était plus réduit. 

IL O R D O N N A que l'eau s'écoulât par 

les ouvertures circulaires sus indiquées 
au cours des mois et des années et qu'il 
en fût ainsi dans tous les siècles des 
siècles et dans tous les temps « jusqu'à 
ce que Dieu reçoive en héritage la 
terre et tout ce qu'elle porte à sa 
surface, car II est le meilleur des héri
tiers ». 

Cette décision fut prise sur la de
mande d'un grand nombre d'habitants 
des quartiers précités et des notables 
de la ville, après que notre Seigneur 
Bakri, envoyé pour procéder à l'en
quête par notre Seigneur le Qâdi, ac
compagné du maître Derwîs ben Mac-
touk, surintendant des constructions 
impériales à Alep, et Faraj ben cAbd-
Allâh, le Seih des Qanawâtis d'Alep, 
(puisse Dieu la protéger !) et d'autres 
parmi les gens de science et d'expé
rience bien informés de la question, 
aient procédé à l'examen des lieux et 
vérifié la situation telle qu'elle a été 
enregistrée et décrite ci-dessus. 

E n foi de quoi le présent acte a été 

ù\t Ss-> ^L-i* Ŝ 'IJJI ei* cil ï vlL. *J 

J* «ic »xf^ -r.M1 ••*» à »LJl iSj£ 

à-JuVl Jul dUif ^JLJJ C^J\J jjflïï 

d*J J3^ *•>' «-UL ù' ci' ù^*!-^! j*2>J 

jùè ->• ^JLtaJ dllïj ùojljll J*- J»J I^Jc 

ùUlj SjjTjAl ^LôUll J,UI j* jCf *yj 

tSy^~> liV^-» **~y ûl -l*J Sj Ja—il SA Ul 

£. -ull ,yjA Ctj-I UV^ JJtf ^LtsCI 

. 1^ ÙUal_JI jL«^ 3y** d. iJ-i-JJi (*"**' 

î~»sell , 14 ïjyill fz~^ •Ûllj. e d. K^J 

>_jU^>lj ,_JLJVI C5JÏJ •-Jyj'l J*l à* ^-^J 

iXc l_jilS^j i_)UI li A ci ôj^s-lj i»j«ll 

\yib\j ^j U j,^\ IjJJbllj *Je \yîjj 

JJ~J £»ljll y t. _^S"j ^j \i cii>. Je 
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rédigé au milieu de l'heureux mois de 

Ragab, en l'an neuf cent quatre-vingt 

seize de l'Hégire. 

Les témoins à l'audience 

Cercles N° 1 

Canalisation du quartier 

de Qâdi cAskar 

Cachet de notre seigneur 

FEU H A S A N CALI EFENDI, 

anciennement Qâdi d'Alep 

(deux cercles concentriques, 

dont l'un al q. 

et l'autre 1 q. 1\2 de diamètre) 

Cv~. j u - j* »_.»-j jfr* ia—ljl ç̂  ,_Jualu 

(_j-ladl £_^~< 

Cercles N° 2 

Canalisation du quartier 

de Hamzé Bey 

Cachet de notre 

seigneur précité 

(deux cercles concentriques, 

dont l'un a 3/4 de q. 

et l'autre 1 q. de diamètre) 

Cercle N° 3 

lre canalisation du Qastal 

'Ali Bey 

Maintenue suivant son 

ouverture antérieure 

Cachet de notre 

seigneur précité 

Cercle N° 4 

2e canalisation du Qastal 

'Ali Bey 

Maintenue suivant son 

ouverture antérieure 

Cachet de notre 

seigneur précité 

Cercle N° 5 

3e canalisation du Qastal 

'Ali Bey 

Cachet de notre 

seigneur précité 

(cercle de 1 q. 1/2 de diamètre) 

(cercle de 2 q. de diamètre) (cercle de 2 q. de diamètre) 



2. JUGEMENT DU TRIBUNAL SERCIYÉ 

RENDU EN DATE DU 3 RABF EL-AWWAL 1115 

Copie conforme à l'original revêtu 

du sceau officiel, de celui qui a besoin de 

Dieu, Ahmed A sir fds del-Mawla, substi

tut en la ville d'Alep, que Dieu lui ac

corde le pardon ! 
(Cachet) 

Mohammed Ahmed Qadam-Pâk 

Les présentes ont été rédigées aux 

fins de constater ce qui suit : 

Par devant l'honorable Tribunal 

Serciyé, présidé par le Qâdi dont la si

gnature est ci-dessus apposée, se sont 

présentés les nommés : 

Moustafâ Gorbâgi, fils de Mohammed, 

le Hâgg Halîfé, fils de Chehâb, 
cAbd el-Wahhâb, fils de Ramadan, 

le Seih cAbd Allah, fils de Ahmed, 

le Hâgg Hâsem, fils de Hâgg cAbd Allah, 

le Hâgg cAli, fils de Husein, 

le Hâgg Mourad, fils de Hâgg Mouhid-

dine, 

Husein, fils de Hâsem. 

le Hâgg Suleimân, fils de Hâgg Moh. 

M o h a m m e d Sâleh, fils de Hâgg Husein, 

le Hâgg Mahâzîm, fils de Moham. cAli, 

IJJLC ÂiMi- J^il (j. j*-"l -i*-l JI*J 

,4* ^.JU 

fjl fJS _lî-l JU£ (1^1) 

olU-l ̂ i c_»bCII IJU xJ. ̂ u * 

• • -i^J ^jj^l £y-ill ̂ r-bsl ̂ a AJI _)* 

«Mcl *L: ̂ Ijll ̂ ^S CLi-l rij5CI 

x*£- d.< c>î""!J>r c*4^^* 

ÛUKJ d.\ ol*_}ll JUCJ 

JLÎ-I àl -ÛljLe rcjJlj 

*«ljuc pli-l ôll ~ U TTIA-IJ 

il*-*- û1.! «J* ̂li-L» 

ûtAJI ̂  ^Li-I c>.l al„* ̂ l j 

cA~»- 7^1*"' û".l rJL» •*-*#• Ji—.Hj 

Je JU^ cV.I (fj^ jr]i-lj 
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le Hâgg A h m e d fils de Molla, 

Kâsem,fils de Mostafa, 

Hasan, fils de Mostafa, 

cEzz ed-Dln, fils de M o h a m m e d , 

M o h a m m e d , fils de d'Ibrahîm, 

Husein, fils de Mahmoud, 

le Hâgg cAli, fils de cAbd Allah, 

le Hâgg Nâser, fils de Suleimân, 

Suleimân, fils de Sultan, 

tous ( demandeurs ) demeurant aux 

Quartiers Mohammed-Bey, Mldanjok, 

es-Sahhâné, Zouqâq Kettân, bénéfi

ciaires de l'eau du Qastal, connu sous 

le n o m de « Qastal cAli Bey », sis au 

quartier Mohammed-Bey précité hors 

de Bâb en-Neirab à Alep. 

contradictoirement avec : 

Molla Bakr, fils de Mostafa 

M o h a m m e d Gâwis, fils de Qâsem 

cIrfâne, fils de Hâgg cAli 

tous (défendeurs) demeurant au quar

tier Tartarlar à Alep. 

Aux termes de leur demande, les 

demandeurs prétendent : 

« que le Qastal susvisé possède un 

droit légitime à l'eau, défini par deux 

ouvertures circulaires et une seule 

ouverture rectangulaire, établies dans 

l'ouvrage partiteur, sis au quartier ed-

*%. d) JuH çtt-L» 

l̂ ika-» cV.I jt-tëj 

t^"*** d} <j~*~J 

-U* d) j£.̂ll jzj 

£*\jt\ d.\ -JÛ -J 

Sy£- d} d~a~J 

<U>1 X rf- i>.l J& r^ij 

ù W — d) j-*& P**IJ 

OUal— Jk_JI d) ùWJLi J_~Jlj 

-AS.J dL x^s- -Ai. JU1 j^. ^Jr\ 

^À£ O t T jL_ijj U\kJ\ -AS.J dlf IJU. 

jkol; LJJJ«LI jkaïll • U j* ùy.j-ti_ d.-ù\ 

jrj». ôyjll d L Sd- &*£ JlSCI dli Je 

^yàk^* d} j$^-> ^ I j>.ly 

i«wl» ù;l J^jl>- Ju^-j 

Jjlït ^ ,y Je çt-\ ûtl ùLJ^ej 

Jjjjll Jk«aÂD (jlj f**'^^ (i Ù^LI» 

c*Ju* J* -W-lj ty-^J oui) jtij Lej-* lï»-

s*- *-*-/ j£ ÙJVJJI a*c àisci .ai 
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Dallâlîn à Alep, en vertu d'un Hoggé 

qu'ils produisent, daté de la mi-Bama-

dân de l'année 994 (30 août 1586), 

signé de Mouhtâr efendi el-Mawla 

substitut à Alep, rendu exécutoire à la 

m ê m e date par la signature de Hasan 

efendi, Qâdi à Alep, 

«que l'eau arrivait de tous temps au 

Qastal susvisé par les deux ouvertures 

et le soqq précités, dans une vieille ca

nalisation souterraine dont une partie 

existe encore dans la partie inférieure 

du quartier Tatarlar, 

«que les défendeurs et les autres 

habitants de leur quartier ont prati

qué, sans aucun titre légal, une déri

vation de la canalisation précitée au 

moyen de laquelle ils ont fait couler 

l'eau aux puits de leur quartier et 

que durant les 4 jours derniers, ils 

ont agrandi cette prise et creusé par 

devant elle, au fond de la dérivation, 

une cuvette où l'eau se réunit et s'é

coule vers les puits de leur quartier, 

«qu'il en est résulté une interruption 

de l'écoulement de l'eau vers le Qastal 

sus-nommé et que par suite la soif a sévi 

chez eux et chez les divers habitants 

des quartiers précités et a fait naître 

de très graves difficultés ». 

Ils sollicitent que les défendeurs 

soient interrogés et que l'écoulement 

de l'eau vers le Qastal, soit assuré 

c o m m e il en était par le passé. 

S. MAZLOUM — 10 

Ô\à-*J jÇ-" -k— Ijl (S *>-Jy* **-^J J* tJXy 

• • ' J* eUaJT 1J[^lj d*~^J f-J j' <^~J fJjLlI 

.UKIJ SJUL* ^J£ n'Ai- ci_)H cS-^! jt£ 

Ù'j i*y^il rtJJ^II ci . l^ (^slïll cS-^*! d~*~ 

ryjll jk^ai ûUjl f_Si j. <sA *LJi 

*iuo £Ji t^j\j~> iS Jjijil I3~JIJ ÙH-J£l! J* 

,<e-All (jlj i*y*y.1 jljuu $•€• • U-'y Sy>-y* 

j* \j»£ ijfxji p^i.4- J,!*! ib ^ 

ci» I4J .l_li Ijjrlj «> pïjil J^JI 

(•r'-J ufs™ -u-' •*& *xf •**' (*r^ ^l^*-

\* y* Il îîlji-l I v»—J -iï LJjU «lll î«Jjl /j-« 

i»y^l (_>Lr~!l ci ÔJÛ»- I—f*l-V» ljji>-J 

îïlji-i ^ w^j J-USJJ U-* .ai ^J*-ij 

_A~J 4Jlj L._j—Jll *^l^- «_>L>- Jl tjf iil 

ryjil jksïll cil ^1 û^>- *LïJI Jtï dlli 

1jfx\\ JjM*il cil*' ^Lj b^JUI Jûllj 

A ( 2U5GI ^jLdl ) dUi ^ LJ J*».j 

Jkaïll ci' -L-U 'Ij^J ^i> ij-^1-» 
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Interrogés sur le bien fondé de 
cette accusation, les défendeurs recon
naissent que l'eau s'écoulait de tous 
temps vers le Qastal susvisé à travers 
les deux ouvertures et le soqq sus-indi-
qués, mais ils prétendent posséder sur 
cette eau un droit ancien établi par un 
titre légal, et avoir simplement curé 
une section du lit de la canalisation en 
face de la dérivation qui alimente les 
puits de leur quartier. 

Le Qâdi ayant demandé aux dé
fendeurs sus-nommés de produire un 
titre valable établissant leur droit an
cien leur accorda sur leur demande 
un délai de quelques jours. 

Le délai expira sans qu'ils aient 
produit de titre ; le Qâdi susnommé 
ordonna alors comme on le lui avait 
demandé, que la prise fût fermée et 
que l'eau s'écoulât au Qastal précité 
comme par le passé. 

E n foi de quoi les présentes ont 
été rédigées le 3 du mois de Rabïc el-
Awwal de l'année 1115(17 juillet!703). 

frJ.\ jillj Ou#l à iSA tb .Ui 

.ai i pA ok ij*>i (n^o J / 3 P 1 

QjL ci Ijl^L. Ijlje 0 » ^J ^j*" &~~± 

l*J $£ ^1 ISip •£ ryïl >-M 

mi* a f i^r)y r ^ J^fT S »* 

a.jjâLi «&. ̂ A \ j* 4-11 ̂ > i fii 

^jli f Li-I ^i <£*li à '^- 'jJJJi fj 

Jl .UH ^IJT'J î-̂ -Jl' 4*l>l JUJ 4JI 

l'̂ l çSÙ\ ̂ >U-Vl Je ryjil jUïîl 

<i wjajb JJ\? ^ j u W ^ J 4-j y/j— 

Les Témoins : 

Suleimân Halabî 
le drogman 

Moustafa Halabî 
le drogman 

le Hâgg cAli 
fils de cOmar 

et d'autres parmi les assistants 

Halll Halabî 
fils de cAiâ3eddln 

e Hâgg Sâhïn 
l'huissier 

(j^U- «IH 

^JLI 

ua*o~* 
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Les faits sont comme ci-dessus : ,-LJ jj>- L^». y»Vl 

Rédigé par celui qui a besoin de i II - -i „ - . „ - • 

Dieu, Abou Bakrel-Mawla substitut en * J U > J * • - -***" *** 

la ville dAlep (puisse Dieu la protéger !) <UJLl U U 4^0* 49 M i J Jll jCt 
que Dieu lui pardonne ! 

(Cachet) (^tl J*) 

Sur les marges : c A ^ ' J * 

— Les faits sont comme ci-dessus et ... . .^, »... 

ainsi quil en a été témoigné par r • • • • - « ^ ^ -̂  

un grand nombre. jiiê 

(signé) : le serviteur, qui a be

soin de Dieu, Yahya fils de Sâleh, C U * *£ ^ V V 1 ^ V 

ancien Qâdi <Askar de Roumélie. j~,L j , , ^ ^ ^ ^ 

— Jugement conforme à la vérité et à i i H <--

la loi de Dieu, appuyé par la signature ** -J ' ^ •**. CLT (J* r*"*" 

du Qâdi cAskar, savantissime unique j c ̂  ï̂ ÛI b ]£ J U > àl » * ^1 

et sans égal, puissent ses avis être 

toujours confirmés ; écrit par le ser- * J**' f^ j£Z~J\ ^lï i«>UI Bi\yû' 

vileur, le pauvre en Dieu, Ahmed . . , 
fi ] M F .,.,. , , . d) -wi JÛill -J-«JI 4j5 k wi J U Q L Jlj 
nls a el-lvawakibi, lequel remercie " • HF - ~ ' 
Dieu à Alep, rend des Fatwas et ^ ^^ - _ ^ JW£ y»j ^ 1 / 3 
prie la Bonté Divine de lui permettre 
de vivre (de longs jours). OL JLUJ ÙIJ AUS» J* 
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— Titre régulier et légal, proclamant 

une bonne action efficiente, que Dieu 

récompense celui qui en a eu l'ini

tiative et celui qui aidera à son exé

cution ; 

(signé) : cAbd el Qâder, connu 

sous le n o m d'el-Qabbâni, qui solli

cite le pardon du Roi tout puissant, 

que Dieu lui pardonne ses négli

gences. 

— Acte d'une haute valeur, d'une ar

gumentation claire, que la vérité a 

inspiré et par laquelle elle s'est 

manifestée aux yeux. 

(signé) : le moins digne et le plus 

coupable des serviteurs de Dieu, 

Abdel Qâder el-Beyloûni, qui loue 

Dieu et bénit le Prophète I 

— Acte honorable, d'une argumenta

tion évidente, dont les bases et l'ex

posé sont bien fondés, revêtu de la 

signature de l'homme unique en son 

siècle, le savantissime du monde, 

couronné du bonheur et de la di

gnité, et de la signature du Seigneur 

el-Kawâkibi, serviteur de la loi du 

Prophète, h o m m e de science et de 

vertu, loué soit ce savant distingué I 

Rédigé par celui qui a besoin de 

la clémence de Dieu H a m l d Allah 

el-MouqicI el-Ansârï ; veuille Dieu lui 

t£jl i-l Jji-lj ̂ li ^•jï* ^f^° d** 

4JS" 4j_j4 le -A eLilj AJ (jcUl «Ûll IjV 

jjj.ll jâBI Jue Xa3l dllil jie Jl JJMN 

Jljdl j» *i U JU il jié JUIL 

• U- J. » ùUjlll 4s=i»lj (jL*JI *Je 4*>-

\jJ3 4»l iU Jîl 4*£ (jL.ll j£>J ji-l L. 

Jjl—Il jilïll JLe JL—Jl IJJ JJ Lj»- <f. laelj 

UL—< ULa« Ijul»-

ol—ll ^j—"y* i ôUjjîl «I»L JujL dU 

iultfc ( ejAi ôjï Ja £ <jj*« f (jlS'j'Vlj 

C2ulj5Clj J*JI pt J-IT f »^-ac JL.-J LJjJI 

S^-i»- Ja »-J i ôlïllj J. «J.I *-ij ^ 

Jiiîl ^i ^1 fc~. £yi, ,.iU. f ^IjSdll 

f jtj^JI J.LÎI fjlà Jkrl f JO^L» -y^1-' 

^jl! 4_lVl Juî- < cfjLJI jie JJÂ» tjj-
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pardonner à lui-même et à eux par 
l'intercession du Prophète qui a gui
dé le monde. 

— Le créateur de l'exposé et des fon
dements de cet acte est l'homme 
unique en son siècle, le savantissime 
glorieux et respecté, serviteur de la 
loi du Prophète. Honneur soit rendu 
à ce savant admirable ! 

(signé) : Ahmed, autrefois Naqlb 
de la ville d'Alep. 

4-\r7 l ĉ K •*—» £»-Jl (T^J 4̂ . jLaJVl 

jLA\ *-àlll çp^l 

LJJUI i\.Me ÙITJVIJ OUI ^y 

(OU <«l ïllj Jj>=il *-»j (^ tj-œ A^-j 

XJ»JI |*ÙI llli AÎ-I ^gjJI ic— Pyt 

liiL , U- ijjx ^Jûll JJH JI Il 



3. LETTRE DU SULTAN MEHMET HÂN 

EN DATE DU 22 SAFAR 1216 

(Jogrâ du Sultan Mehmet Han) 

Au plus élevé des Qâdis de l'Is

lam, au plus grand des chefs de ceux 

qui proclament l'unité de Dieu, mine 

de la vertu et de la certitude, héritier 

de la science des Prophètes et des Apô

tres, à celui qui élève les étendards de 

la loi et de la religion, favorisé de la 

sollicitude particulière de Dieu, notre 

seigneur le Qâdi d'Alep, que Dieu aug

mente ses vertus. 

Lorsque le présent acte de haute 

valeur vous sera parvenu, vous saurez 

que les sieurs et habitants d'A

lep la protégée, ont présenté une re

quête à m o n trône impérial à Cons-

tantinople exposant que le Qastal con

nu sous le n o m de Qastal cAli Bey, 

sis hors la porte ancienne, était ali

menté par les eaux du Qanâyé suivant 

un droit ancien et que certains habi

tants des Quartiers Tatarlar et ed-Dal-

lâlïn d'Alep, ont dérivé l'eau de la ca

nalisation précitée à leurs puits, sans 

avoir, ni droit, ni titre et sans res

pecter la situation antérieure de la dis-

(jU. JU*: ô ^ — M t£ljik 

<L£J*-JU SVJ cijl fùjJLil SlôJ ^ai\ 

.1 -ùVi |»jlc dub ( QIVJ J***l <J-A*« 

( ùt-^L» 4*jj-£ll |.}lcl «. »lj ( ôjJLjilj 

_JU- liVjv. ( (>.ll dUll ÂjLe JUJC jaSeil 

J^slj OJJLJ* *-ij> ( AljLaJ dt-^JJ ^-1^1» 

J> 4 .»£ *f 4_Jjl fjU* J*Jjl 

eJÙbl*— 4JL"-jJ Ai—À fi • • • cjAJjLS^L, 

oJ£y e-Xb ^jjJOl JUiijC AJJU* ùljO 

• O-i A+~~&- v-Aj le eJki»-jl >•)-* (£-^* *^ 

Jjlïlisalwl (^CJJ dU A»d>- Jijf" 4ll^^J 

IjxSyé- UU- c^j>* ùx>\ ôjjj»- ûJuU» SL» 

ùLljl ji c5iJI*l ù~* fi ùjlVij Jjttf 

JJ— 5U V_jiij »4;j^ jbi*j. 6-^j^ c£j> 

UjJjlJ/" 4CJJÏ JUJJ ^jjJ_»l 4XJJIJJ! j^ej-^ 
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tribution ; et, ayant creusé une cuvette 

dans le lit du canal, la totalité de l'eau 

a coulé vers leurs puits et l'alimenta

tion du Qastal en a été interrompue. 

Les requérants ont sollicité mes ordres 

augustes pour empêcher l'usurpation 

dont ils ont été l'objet, laquelle est 

contraire aux dispositions du Hoggé 

Serciyé qu'ils détiennent: 

Aussi j'ordonne que justice leur soit 

rendue suivant leur demande et con

formément aux dispositions de la loi 

coranique et du Hoggé Serciyé précité. 

Vous veillerez à l'exécution de 

l'ordre que je donne à cet effet ; et si, 

en fait, les habitants des quartiers pré

cités ont, sans titre, fait couler l'eau 

vers leurs puits et creusé une cuvette 

dans le lit du canal pour emmagasiner 

l'eau et l'utiliser à leur profit en inter

rompant ainsi le cours et commettant 

un acte nuisible et illégal, vous interdi

rez leurs usurpations. 

Dorénavant, vous vous opposerez 

à ce que les pauvres soient lésés par 

des actes contraires à la loi et au Hoggé 

Serciyé ; ne nous mettez pas dans la 

nécessité de vous adresser un autre 

ordre à ce sujet. 
Sachez le bien et respectez notre 

auguste signature. 

Fait le 22 du mois de Safar 1416 
(4 juillet 1861) 
à Constantinople, 

(puisse Dieu la protéger) 

, ijjlS Jy*- tyzi eJCJy ^JjyO (juljl j ï 

JLJL»- AïjS\ A. '~>)y* i£-^~ diy0 4l?" 

(JL)jJ jl «iku «t-lSOli d>y? du ejjv JU 

jïiXJ *~jJ-S! *^X f-—«• ÙJJJ» I_JJX JLJ 

m. \ij )CU (_£jb-Uj j^laL. AJ K&.J-*, C-*>-

(_$jlS^JJjl l»-J (t'ujt, (/'I e-Ujli J--Jjl 

Jue^t, £j*9* xj**j F~y vJti**- iS^ ÙJJW-I 

SjyJ jXtXj\ ^1 *y jjj 4~«jjjl e-i-^-J 

jiLs eJ'JUj) e-A* ijlj rv*Jj~' f*^-*" "^~-*J 

Cj-* »-'ics*';> ,-JjJi) à* *J-^J' f-»*' d>jl 

x~, % ,^1*1 IjW- ôLljl fi «IjJI j 

k-JJ-A Jl 4JJ)JJ fSyO (jWjl J S I^^A 

l\yB SJ^ <_Jjjl> Jjj*»" b-lji Qy3 {y y'_> 

jj. éj «iajî̂ j <*_Ji l) (,$ys A»^S\ Kojyï 

Ji^X i- 4>._y_Jlju Jjl A-jl J *..~il cS-^J 

ùVjl *-fy C^K- y\—i*j ^-My £y~ 

f y -1»«J J^ y» 4-LI f^S^J f~* i$JyJ^> 

C*J J~J f- *?J Xi)** *-ey C-w-J 4JJj~i 

(c^
l_j,a>- ^jy*x XLi\ tS-^J ->•*•<• 4JIJÂ» *)ul 

J_UJJI rlli 4 il Loi y\ y\ Ùj»=jl JjiJ* 

J—/ 4JJ i«ôel <ùjj— C^«jAc i eJ—Lj «1JJ4-.< 

jrÇt-l jws J à.^-i>llj çîul («j-ll ci \y„j£-

• •—«Jlj (JU.UJ jt.e .Jl— 4A-* 

ï—'Jjîeil XJuk\Ua-JI 



4. JUGEMENT DU QÂDI D'ALEP 

RENDU EN DATE DU 20 SAWWÂL 1231 

J'ai eu connaissance de ce qui suit : 

(Signé.) Celui qui a besoin de Dieu 

Mohammed Taïfoùr, Qâdi d'Alep, la 

grisâtre, que Dieu lui accorde le par

don ! 
(Cachet) : Mohammed Taïfoùr 

Les présentes ont pour objet d'ex

poser ce qui suit : 

Lorsqu'entre les sieurs, 

Ahmad fils de Hâgg cAli 

Seih Ahmad fils de Seih M o h a m m e d 

el-Bannâ 

Seih Sâleh fils de Hâgg Mostafa 

Husein fils de Holeyl 

Hâgg Mohammed fils du sieur 'Abdal

lah 

Hâgg Mahfoûz fils de Hâgg M o h a m m e d 

Bakrl fils du sieur cAbdel Karlm 
cOmar fils de Hâgg cOrfé 

A_â le *l>ĵ -l 

• Lf-DI U ^ ^>U)I Jjkjt* JL^< 

( jjiJ» x^s- # <i-\ ) 

A!I j* • • • t_jL"53l \x* ^ ,_^w 

liVy. cJjJ Ju^ll ^piîl ,^1*: £jb" a 

f rlj5CI ciljll tjx^j 1.ÏUI fUI IÎJU-.J 

frlsCVlj l,Uill j > f rUJJl JleVl JX* 

xf < (•!>! Û- J ^ 1 ' r^L» ïy11 îi— 
.ijJI iuj^ll £ u ; rWi cstoCL. A % . 

( »Mel Juj-ill *Li- «Jsljll C .L#UI ,J^ 

<" e}le iljj Aliii <Ûll f b l 

Je pli-l d. ***"' -̂ —Jl 

L\JI JL-£ rc~l)l ù1. Xl-\ rc~lllj 

,viL^« TTW-I u". rJb r=̂ JIj 

JJU 0-. LA-*-J 

•Ull Ji_e J Il (Ir.JU* jrji-lj 

•JU* pJM à £><• çjUj 

£j5d Juc a-—Il 0: c 5 j ^ JuJIj 

4»jC plU (>. j ^ JL-Jlj 
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Hâgg Ahmad fils de Derwls 

Tâ-hâ fils de Hâgg Ahmad 

tous habitants du quartier Bâb en-

Neirab à Alep, (demandeurs), 

et le sieur Sâleh fils de cAbd el-Qâder, 

le Qanawâti, (défendeur), 

xr\ pji-l Cf. *k JuJIj 

< ^M VJCJI vb -Af. Jui j* ^M 

i£yu\ Jjjj jilill Jut Cj. rJb a ....Il *_« 

ç$j£ c5-UI ^1 ùl ùjjjjill Hf' Jlïj 

I_JIJ pjl*- du Je jla.J» ç^ J*l~iJ blsel 

ÂnïljJI kliMsell JAI 4X« jjiu-Jj . 14 OJÇJI 

jj-LII ^ c5^l«llj cpL^L» WJJJJI WJIJ pjl^-

,y ç£>£ ùSll \xk ûLJI £ji ^ JJJJIJ 

ci S^j^-» J-J >_jyj iojl JA 0>-lj c5>*-

xau Wu ^14 OJVJJI ^ ^ijii .ai fju 

«jljl wJilllj I $Jl*r jj^llj 4Jibsl« t_J^L) 

Sjjfill ^jy^ll Ji-I «ilj 

j/ijl <j* (ij*H (i 4Jl;j>. J-JJ 

ïl£- JltotJt— I 4X* J*3*~; (jdîlj «_>jiu!l »J.* 

un litige s'est élevé et a été soumis à 

l'auguste jurisprudence, par devant 

notre maître et seigneur, le savantis-

sime, modèle des grands et des nobles, 

grand parmi les tout puissants, qui rend 

les jugements et les sentences, bienfait 

de la nuit et du jour, celui qui distingue 

le licite de l'illicite, et solutionne les 

litiges qui s'élèvent entre les humains, 

juge de la loi sainte en la ville d'Alep 

la grisâtre, dont l'honorable signature 

est apposée ci-dessus, que Dieu aug

mente sa gloire et perpétue ses bien

faits ! 

Les demandeurs ont prétendu ce 

qui suit : 

l'eau qui alimente de tous temps et jus

qu'à maintenant notre quartier, le Qas

tal cAli Bey, hors de Bâb en-Neirab, et 

abreuve tous les passants, gens et bêtes, 

s'écoule dans une canalisation unique 

alimentée par 4 ouvertures circulaires 

et une ouverture rectangulaire (soqq) 

établies dans l'ouvrage partiteur situé 

au quartier ed-Dallàlïn à Alep : la 

S. MAZLOUM — H 
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fente et trois des ouvertures précitées 

sont situées au m ê m e niveau, la 4e ou

verture est à un niveau inférieur. — 

Sur le parcours de la canalisation les 

droits d'eau revenant au quartier Qâdi 
cAskar etàlaMosquée Hamzé Bey, sont 

dérivés par deux fords anciens ; et le 

reste du débit s'écoule vers le Qastal 
cAli Bey. Or le sieur Sâleh, le Qana

wâti précité a obturé l'ouverture infé

rieure susindiquée, sans motif légal : 

aussi en est-il résulté une diminution de 

l'eau qui alimentait le Qastal et les gens 

en subirent de graves préjudices. 

Le sieur Sâleh, le Qanawâti (défen

deur) répondit que les trois ouvertures 

situées au m ê m e niveau, la fente excep

tée, étaient bien anciennes, mais la 4e 

ouverture située à un niveau inférieur 

avait été récemment établie. 

Les deux parties demandèrent alors 

qu'il fût procédé à une expertise pour 

reconnaître la vérité. 

L'expertise ayant été faite par les 

soins des conservateurs (greffiers) de la 

loi lumineuse du Sércie et du drogman 

au Sérail d'Alep, le sieur M o h a m m e d 

Sérîf Aga, fils du sieur Tâleb Aga, spé

cialement désigné à cet effet, par le 

Vizir vénéré S. E. M o h a m m e d Gelâl 

ed-Dine Pacha, actuellement Vali d'A

lep, ils reconnurent que les 3 ouver

tures étaient à une hauteur de 3/4 de 

coudée au dessus du fond du canal; que 

çj lUj ly>- *-«l_»- (jliUlJJ j5C-«C ^\S 

J«—«I JL)I iSy~i ùvc-ù» d^oyai. tlnij* 

c5j^l jJU* a-JI Ùb JjTiil dl Je 

ïafcll ojEJt Ji-I vljll JS&\ x~, jfx[\ 

J5 dlb ^.i-jj ^jti 4>.j ùjx> ÂoUil 

(j-UI jyvj Jji-L—H jUïil ^1 Uyaj 

(£y»j\ »JU> JU-JI Jtëj Atlll ÏÏJUL» ^.U-J 

U U bâUckl ÎÎ5WI oKVl 61 jjiiil 

^Ijll çjljl ^iîll ôlj «aï jjTJil jlll 

J^S3\ ^ y ^JLUj d:>U Ji~Vl ci 

Atyt du^f aj dlli XL5». Je kjj'jllj 

Juy xJ- JUJI Î*J.CJ jyVl £s$\ .lui 

>—U c/l^r- W^fj? lêl _Jlk A-JI ûl Ici 

r>Cl ^1 JJ ^y dUi J*V ùJl 

>_JU- Jlj HIJ jc-ul J}U -u£ ïj-i»- <_)Lv 

U«l* i 3^\J Ï».JVI ojltll Je vu 
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la 4e ouverture inférieure était à 1/2 

coudée de ce fond, et que la 5e ouverture 

rectangulaire était à 13 Sâhiâ (divi

sion) de pic, mesure des menuisiers. 

— Ils examinèrent cette situation d'un 

examen complet et munilieux. 

Puis par devant notre seigneur sus-

visé, les sieurs Ne cmé fils de cAbdel 

Lafîf et cAli fils de Hâgg Husein, dé

clarèrent formellement que depuis 30 

ans jusqu'à ce jour, les 4 ouvertures 

circulaires et la fente existaient et lais

saient écouler l'eau. Notre Seigneur in

forma le sieur Sâleh qu'il n'avait pas le 

droit de fermer l'ouverture inférieure 

précitée, en raison de son ancienneté. 

E n foi de quoi le présent écrit a été 

rédigé le 20 du mois de Sawwâl de 

l'année 1231 (14 septembre 1816). 

Les témoins 

(signatures) 

J* ÂbUllI îjMill (Jjla ljJ*-JJ JjJ-A Il 

£lji j-lijl ïîitf SLïII j>y\ Jl J & W J* 

Sbïîl J>j\ Jl I_«ii4 £"1j)l _J#! J > j 

4l̂ L> j* i_r*\iJ\ _Jull \jX~JJ flji d b J 

f-lji Il ï_*Li j-Jt ÎUMJ SLÂÎI JOJ Jl 

i*fr ï X'L* dlb Ijijlcj C^JUJI f bàlli 

ûil JJf\ -) Il AJI jllll JjLl t$jJ JJ^-IJ 

ibyull (jl ùt->- p U l d. Jcj di-LUI JLc 

L T .ai LjJ 6j£ jyx\\ jlllj iojVl 

-LJI jU-Vl ûVl Jl t— ùdu* ;JU ̂  j o 

jJU JL-JI 4_JI jliil ijll J&». J W 

Jj-Vl w£)l a- A I ^ J Ail Jjùll 

L-^ _^S"j LU LMel \ey A.JJ Jjj-ill 

J'j-(>« iit̂ -iJi |.J~II ci,—j-Lju JJ*-J £»J 

diilj (jûJLj ÙÛIJJ t̂ -x»-t îxJ j»̂ >--ll 

JlU ^ 

file:///jX~JJ




ANNEXE G. 

EXEMPLE DE CONFLITS AU SUJET DE LA RÉPARTITION 

DES EAUX 

1. — Conflit urbain entre les habitants du quartier Sâgli Hân et ceux du 

quartier cAli-Bey (PL X V ) : 

Requête adressée au Sultan par les habitants du quartier Sâgli Hân 

Transmission au Qâdi de la requête en date du 19 Rabîc el-Awwal 

1172 (20 novembre 1758). 

Réponse du Qâdi, en date du 22 Rabîc el-Awwal 1173 (13 no

vembre 1759). 

2. — Conflit interurbain entre les usagers des jardins et ceux de la ville : 

Extrait des Registres du Tribunal Seriiyé d'Alep en date du 17 Safar 

1151 (6 juin 1738). 





I. CONFLIT URBAIN ENTRE LES HABITANTS 

DU QUABTIER SÂGLI HÂN ET CEUX DU QUARTIER CALI-BEY 

a) Requête des habitants du quartier . ĵ j) jfcav^ _JdLc P J S 
SagliHàn: 

Que la gloire, la providence et la Ajx*y jf-j <i}Ul cJjz dbjjC^». 
clémence de Sa Majesté notre Seigneur 
soient éternelles et que sa vie dure tou- ^ i P j ^ " u^-* *&"?• &> ùjJjl £ U 

J ° U I S Jj»-J dbjjU^-à^ _̂ JLX»I jfc*"^ JCJ\ Xe 
Q u e la vérité éternelle soit louée 

et glorifiée, et qu'elle protège contre jjul *JL>I ùy** ùiJOa»- .À-ijUĵ d 
tout mal, le corps de notre Seigneur, 
bienveillant et miséricordieux ; ainsi 
soit-il ! 

Par la présente requête, les pau- iS^J* ù ^ * > * M b ï ï J U ^ ^ 

vres du quartier Sâgli H â n sollicitent 9 > ^ (J^b- _ ^ ^ y ^ c J j ^ , 
de votre Majesté que l'eau qui les ali
mente suivant les conditions prévues yUjj ^>-y j4 > ~ S " ùiyo Ù-AJ! ûtjj». 
par le Firmân auguste, ne soit pas in- \ • f ' -
terrompue; que toute usurpation soit ^ J->Vl $ ^** «A»1 i^1*3^1 ^ W 

interdite ; et que notre Seigneur daigne >JL^., ^ . ^ ^|ju ^ ^ ^ 
interdire au maître-maçon impérial de 
la circonscription de toucher à la dite ^ i y , c£jl)y ùOaJL, JLwj ̂ A 6-u'jUjl» 

canalisation. 
Depuis quelques jours, en effet, ^f* .JJjl J U ^1 çlïj. ÛCC1J„J J * i 

les habitants du quartier fAïi-Bey ont ^ , ̂  ^ ^ e J ^ 
procédé à une usurpation de l'eau pré- ' 
citée, en interrompant l'alimentation _̂,| -5I_, ej>j,Al#-j Aa-i tjjjxS' d,y* 
de 3 mosquées el en privant les pau
vres du plus grand de leurs besoins. ^ y ° c*»° ̂ )j* ̂  s~r° -*is~ & ? 
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Aussi les requérants sollicitent-ils iS'jSy^y ù-u'jUJe *»-',/* 4lïljl <l>jjy-

que toute usurpation de l'eau soit in

terdite, afin que la récompense éter- ôy?} j U Jïb* ^ ^S >*-*' 

nelle soit méritée par notre Seigneur, 

notre bienfaiteur, à qui seul appartient 

l'autorité. 

Vos serviteurs : 

Les pauvres précités. 

<jj»=jl j^Lljl AJU-IX. ÙiJÇj-» ejjjl J<»l 

tj^Xt .Ijï» 

b) Transmission du Sultan : 
iSpy*- cS^I y^oi jtty (5-JÙ»!» wl^ 

A son Excellence le Qâdi d'Alep, 

très digne et très vertueux. ^ ^ ^ ^ 4 ^ ^ ^ ^ 

Veuillez m'informer de la vérité 

de l'affaire suscitée après examen et I-JJX^I 4XJL*J >JuS'*lJ£y» jdL» ùWjl 

reconnaissance par l'huissier désigné 

à cet effet et conformément à la loi du S-* ù 5 ^ *^' f̂ *1 eJ-5jl <&?*-> £*"•* 

Sercie 

Le 19 Rablc el-Awwal 1172 \ m ix-, JjVl 

(20 novembre 1758) 
GfJ 

c) Réponse du Qâdi : 

Les présentes émanent du serviteur 

de Votre Majesté. 

Par une requête adressée au Tri

bunal Serciyé par ministère d'huissier, 

les requérants ont signalé que certains 

habitants du quartier cAli-Bey ont 

effectué une prise sur la part qui leur 

revient des eaux du Qanâyé, qui leur 

est fournie suivant une mesure bien 

définie, par l'ouvrage partiteur du 

ATjJjjtlji ̂ eli Jejy 

y L< A-ey ly^~ dl btrf?jt ,_jl9&rfsl 

jya*~* ù-l IU^SJC ùjji *LZ»y t£yy* 

y *l£ ÙJC-JUI dU 4i* dl Je ^LAH 

eJJU-JJUJuVl £Ji 4X-, <d#- (jUJUb ùVjl 

jyjj\j^t3 *JLt «ilj »J U. 4l£ j5d*-iU 
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quartier Qâdi cAskar, et qui est desti

née à l'alimentation du quartier Sâgli 

Hân ; que ce prélèvement a diminué 

leur débit et provoqué de graves pré

judices aux mosquées, aux sanctuaires 

ainsi qu'à tous les ayants-droit de 

l'eau. 

Cette prise étant récente, ils ont 

sollicité que la situation antérieure fût 

rétablie après une reconnaissance des 

lieux par l'honorable tribunal et que 

l'eau fût rendue à leur quartier confor

mément aux titres anciennement re

connus. 

A leur demande, il a été procédé 

à une reconnaissance attentive et il fut 

reconnu que la prise précitée était ré

cente,en effet, ainsi qu'en témoignèrent, 

le chef des maîtres-maçons, le HâggTâ-

hâ, le Seih el-Qanawâtié d'Alep et un 

groupe des habitants du quartier cAli-

Bey, convoqués au présent tribunal. 

C'est pourquoi il a été ordonné 

que la prise précitée fût supprimée, 

que l'écoulement de l'eau fût assuré aux 

requérants, et que l'affaire fût portée à 

votre haute connaissance, l'ordre su

prême revenant à celui à qui il appar

tient d'ordonner. 

Le 22 Rablc el-Awwal 1173 

(13 novembre 1759) 

Signé : cOsmân 

J»lj\ï e^jXtôijyy ^JL4 ey éXp^t (jiu> «U 

^j-M Jfy îiy**a>- (jLljl X)X£ *1>\ Cjy* 

yKa»- (jLljl jlj*b dl-A>-l >_JÛ jr eJjJ^-

(jVjl eiy* W«J (_>yJjl J»-V ùLaii 

AJU>l__Âa=I—I i_)U»»l J?Uj Jl>-b«J «_<ly 

,_Ju eX* îlli-l *liûjjjl JyH* ^y-i i)iyDy 

X «J oXr.y ^ty (jùljl dJc&* iljjij' 

ÛXiyy »Uj ^,<Jhy i_>.»jllj «.jiiLXjl 

ùVjl Ù!Ul« fJ.L (j-Ajl Chy ey*l #• 

(J—*Jjl .ILI ejjjl ,^£& (JlLtel—lj <^°J* 

i_jjL» <Jbjl^tJI iSy^y JJJ»J. jl (J-lcJI 

djJi#- Â_JLai-l J eJjJJJjl duL5 (JJ*J-< 

eJU*- ejJb (^"J-Jjl Sy>-y jyy ^Ju (jVjl 

^)j[J~\ ^^JLyljf-Ij.Lîj 4L pji-l ^IJJI^ 

^14- ÙJ^- 4l* db J_e (yujJjl «Jlj 

JjJL^J flj^-jf' ôVjl i>y>-y e±—*y 

4X**.Jjay «diiljl ÔJ.* jyy i_Ju 4iSC_»Ijl 

<_$J*XJH *<a» du'j^jSj* ôyeX* Ùàjy.y*\*J 

ù\jy 4 IU Je ejjjl ^Ji (JJ J#-

^LiJùljl 4_.JU oX%y J J V. ,„.'.ljl 

Zjy»- y\ cil» (jJJjJjl («jAcl OjUlc J^ia»-

• j-VI *! & 

nvrL. JjVl «-JJ T T 

(jlcc 
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2. CONFLIT INTERURBAIN 

ENTRE LES USAGERS DES JARDINS ET CEUX DE LA VILLE 

Traduction d'un extrait des Registres du Tribunal Serciyé d'Alep 

en date du 17 Sa far 1151 (6 juin 1738) 

Le Conseil d'Alep s'est réuni sous la présidence du Vali assisté du 

Mufti et d'un grand nombre de personnes choisies parmi les notables, pour 

examiner la plainte déposée contre les propriétaires des vergers situés hors 

de la ville, pour avoir retenu sans droit, et usurpé les eaux du Qanâyé d'Alep, 

à savoir : 

— Les propriétaires des jardins de Bâb Allah, du Caza de GebelSemcân ; 

soient : 

Ahmed ben Seih cAbdallah et Seid 'Abder-Rahmân fils de hâgg cAbdel-

Wahhâb, propriétaires du verger Toumân et ben Sâroùgâ. 
cAbdel-Wahhâb fils de Mostafa efendi, propriétaire du reste de Sâroùgâ 

et d'une partie de Bestân el-Kébir, de Geneinet el-Asadi, du jardin 

Kuôuk Husein et d'une partie du Safâ et Tormos. 

Necmet Gelll fils de Hâgg cOmar, propriétaire du Sawwâ. 

M o h a m m e d fils de Ahmed, propriétaire d'une partie de Bestân es-Seih 

Fârés. 
cObeid Yaman efendi fils d'el-Hâgg Ahmed, propriétaire d'une partie 

du bestân es-Sâfi. 
cAbdel-Qâder fils de Seid Suleimân, propriétaire d'une partie du verger 

Kourd efendi. 

'Omar fils de Seid cAli,propriétaire de la seconde partie du m ê m e verger. 

'Abdallah fils de Sekaca gérant du W a k f de Bestân el-Câlek. 

Nasr ed-Dîn fils de cAli es-Sanoûd, propriétaire du verger Seih Tâjo. 

Sâleh fils de Seid Yahyâ, propriétaire d'une partie du verger es-Seih 

Fârés. 

Seih Hasan fils de Hâgg cAli et Hâgg cAli ben Hâgg Moustafâ, proprié

taires du Bestân en-Naggâr. 
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Seih Hasan précité, gérant du W a k f de Bestân Kara-Bey. 

Seih Husein fils de Seih Nâser, propriétaire d'une partie de Bestân el-

Hâgeb et d'une partie de Bestân el-Kebîr. 

Hâgg Sâhïn fils de Mahmoud, propriétaire du Hâriga Qanât et d'une 

partie de Bestân el-Kebîr. 

M o h a m m e d fils de Hâgg Necmet, propriétaire d'une partie de Bestân 

es-Seih Fârés. 

Hâgg Yahyâ fils de Hâgg Falhallâh, propriétaire du Tolok. 

Hâgg Ibrahim fils de Hâgg Mohammed, propriétaire d'une partie de 

Bestân es-Sâfi. 

Hâgg Humeidân fils de Hâgg Suleimân, propriétaire d'une partie de 

Bestân el-Kebîr. 

Ismâcïl fils de Hâgg Ahmed, propriétaire d'une partie de Bestân el-

Kebïr. 

Halll fils de Halïl, propriétaire du verger es-Sâyeg. 

Hâgg cAbder-Rahmân fils de Hâgg Ibrahim, propriétaire d'une partie 

de Bestân es-Sawwâ. 

Hâgg Moùsâ fils de Hâgg Gâleb, propriétaire d'une partie de Bestân 

es-Seih Fârés. 

Hâgg M o h a m m e d fils de Hâgg Ibrahim, propriétaire d'une partie du 

Bestân es-Sâfi. 

Hâgg Hasan fils de Hâgg cAbdel-Qâder, propriétaire d'une partie de 

Bestân es-Seih Fârés. 

Hâgg cObeid fils de Satelmes, propriétaire d'une partie de Bestân es-

Seih Fârés. 

M o h a m m e d fils de Husein, propriétaire d'une partie de Bestân el-Hâgeb. 

Moùsâ fils de cAbdellatlf, propriétaire de Bestân el-Hasâ. 
cAbdallâh fils de Hâgg Hasan, propriétaire d'une partie du Bestân el-

Kebîr. 

A h m e d Aga fils de Hâgg Husein ûâbi, propriétaire du Bestân el-

Kalabgi, de celui d'Ibn Kâto et de la moitié de Bestân Toùmân. 

A h m e d el-Kawâkibi, propriétaire du Bestân el-Qâdi et du Bestân 

el-Mufti. 
cAbdel-Qâder fils de Ibrahim, propriétaire du Bestân ed-Defterdâr. 
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Mohammed fils de Bakr, propriétaire d'une partie de Bestân el-Kebîr, 

et les propriétaires des jardins de Mazracat Bécédîn, soient : 

Hâgg Arslân fils de Hâgg Derwïs. 

Hasan fils de Halll Pacha. 

Hâgg Mahmoud fils de Hâgg cAli. 

Hâgg Sahâd fils de Hâgg Mourâd. 

Hâgg Mohammed fils de Seih Mourâd. 

Hâgg Ahmed fils de Hâgg cAli. 

Hâgg Ahmed fils de Hâgg Hasan. 

Hâgg Mohammed fils de Hâgg Ahmed. 

Husein Dada. 

Seih Tâniyé. 

Monseigneur le Seih Abu Bakr, toujours honoré et respecté. 

Hâgg Mohammed fils de cAtâ Bey. 

Hâgg Hejâzi fils de Hâgg Qassam. 

Hâgg cAbdel-Rahmân fils de Hâgg Ahmed. 

Hâgg Hasan fils de Hâgg Husein. 

Mohammed fils de Ramadan. 

Hâgg Derwïs fils de Hâgg Moustafâ. 

Hâgg cAbdelkérIm fils de Ahmed. 

Hâgg Yahyâ fils de Ahmed. 
cAbdel-Qâder es-Sâleh, propriétaire du Karm el-Hôs. 

Le Conseil précité et les personnalités réunies ont reconnu que les eaux 

du Qanâyé qui doivent alimenter les Mosquées, les Écoles, les Qastals, les 

Hammams, les habitations particulières et en général, tous les habitants de 

la ville d'Alep, ont été retenues, sans aucun droit, par les propriétaires 

précités pour l'arrosage de leurs jardins, et que la ville en a ressenti le plus 

grand dommage, par l'assèchement presque complet de ses ressources en 

eau, ce qui nous a causé, à nous, à la population et à tous ceux qui utilisent 

cette eau un très grand préjudice. 

Or depuis les temps les plus reculés, la règle suivie pour la distri

bution des eaux, consistait à laisser écouler durant chaque période de 24 

heures, une ouverture de 2 kirats aux jardins de Bé'êdïn et à ceux de Bâb-
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Allah, à savoir les jardins de Seih Fârés, Agri Qanât, Geneinet el-Hâgeb, Bes

tân el-Qâdi, Sari Fahié, ed-Dahamkâr, Bestân el-Kebîr, es-Safâ, es-Saroûgâ 

(3 jardins), el-Qadâhié, Ibn Naggâr, Ibn Toûmân et Geneinet el-Bîtâr, soit au 

total 15 jardins, dont 8 d'entre eux possèdent deux ouvertures, mais ne peuvent 

utiliser durant les 24 heures qu'une ouverture sur les deux, ces jardins devant 

être desservis à des périodes successives, excepté le jardin du Sultan. 

Le but de la distribution des eaux du Qanâyé est aussi bien d'assurer l'ali" 

mentation en eau de la ville d'Alep que d'arroser les jardins précités ; aussi 

n'est-il pas permis de laisser ces derniers accaparer la totalité des eaux. Or 

lorsqu'on demanda aux propriétaires s'ils avaient arrêté l'écoulement du canal 

et retenu l'eau en plus de leurs droits, ils répondirent par l'affirmative et ne 

le nièrent point. Aussi le Vali a décidé que les propriétaires ne prendront que 

ce que leurs titres réguliers leur permettent de prendre, en vue d'assurer la 

bonne distribution des eaux et ne point priver les gens de leurs salutaires 

bienfaits. 

Fait à Alep, le 17 Safar 1151 

(6 juin 1738) 

(cachets et signatures) 
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